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Face au droit, nous sommes tous égaux 
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2. Des atteintes aux droits
fondamentaux favorisées
par des choix politiques
et des pratiques
contestables
—

L
es atteintes aux droits fondamentaux et les 
violences dont sont victimes les exilés résultent 
pour une part de l’application du règlement 
« Dublin » ainsi que de la politique migratoire 
de l’Union européenne relayée par les États 
membres, tendant à la réduction des voies 
légales d’immigration. Cet accueil n’est pas à la 
hauteur des mouvements migratoires actuels. 

Au niveau national, alors que les exilés vivant dans ces conditions 
sont sommés de renoncer à leur projet migratoire vers le nord de 
l’Europe et de demander l’asile pour être distingués des migrants 
dits économiques qu’il conviendrait d’éloigner du territoire, la 
demande d’asile ne semble pas toujours une alternative crédible (I). 

Dans la mesure où cette politique vise à empêcher les exilés de 
se rendre en France - à la frontière franco-italienne - ou à ne pas 
transiter par la France - à Calais, Grande-Synthe, Ouistreham -, 
ceux-ci ne doivent pas être visibles ni s’implanter sur le territoire 
national (II). 
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I. Un accueil qui n’est pas à la hauteur de
la situation migratoire
—

L’externalisation de la frontière britannique 
en France demeure l’une des principales 
causes de la reconstitution des campements 
de fortune à Calais, Grande-Synthe ou 
Ouistreham, puisqu’elle empêche les exilés 
qui le souhaitent d’atteindre la Grande-
Bretagne (A). L’ensemble des accords 
liant les deux pays s’inspire et aggrave 
les effets de la politique migratoire de 
l’Union européenne, toujours plus ferme, 
conduisant à la réduction drastique des voies 
légales d’émigration (B). Lorsque, malgré 
la mise en œuvre d’une telle politique, les 
exilés parviennent à atteindre le territoire 
européen, le règlement Dublin - qui fait l’objet 
d’une mise en œuvre particulièrement rigide 
par la France - prend le relais pour permettre 
à chaque État de renvoyer une partie des 
exilés, demandeurs d’asile, vers un autre 
pays européen quand il ne dissuade pas tout 
simplement le dépôt des demandes d’asile en 
France (C). 

Enfn, au niveau national, les entraves 
persistantes à l’entrée dans la procédure 
d’asile (D) puis les diffcultés rencontrées 
tant par les demandeurs d’asile que les 
réfugiés (E) viennent également grossir les 
rangs des exilés contraints de vivre dans la 
clandestinité, subissant des conditions de vie 
particulièrement indignes. Cette politique de 
non accueil d’une population qui ne trouve 
plus de lieu où s’ancrer et s’intégrer, en 
perpétuel mouvement, est particulièrement 
attentatoire aux droits et à la dignité des 
personnes 

A. La persistance des
diffcultés liées à
l’externalisation de la
frontière britannique
en France
—

Comme l’indiquait déjà le Défenseur des 
droits dans son rapport de 2015, les diffcultés 
auxquelles se heurtent les exilés à Calais, 
Grande-Synthe ou Ouistreham tiennent à 
la localisation particulière de ces territoires 
perçus comme des portes d’entrée vers la 
Grande-Bretagne. En effet, si cette dernière 
n’est pas partie à la Convention d’application 
de l’Accord de Schengen du 14 juin 1985 
organisant l’ouverture des frontières entre 
les pays européens signataires, elle est en 
revanche partie au Règlement Dublin III du 26 
juin 201314, règlement aux termes duquel l’État 
responsable de l’examen de la demande est en 
principe le premier pays d’accueil. 

Les entraves à la circulation des migrants 
présents dans le Calaisis, le Nord et l’Ouest 
de la France, lesquelles conduisent à la 
constitution de campements de fortune 
sur ce territoire, se trouvent par ailleurs 
accentuées par les différents traités et 
accords administratifs bilatéraux conclus 
entre la France et la Grande-Bretagne 
visant à délocaliser les contrôles frontaliers 
britanniques dans les zones portuaires et 
ferroviaires françaises15. Les personnes 
présentes en France souhaitant solliciter la 
protection de la Grande-Bretagne se heurtent 
en effet à la fermeture de la frontière franco-
britannique et se trouvent renvoyées à une 
situation de clandestinité. 

14 Règlement (UE) N°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination 
de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un 
ressortissant de pays tiers ou un apatride. 

15 Accords du Touquet du 4 février 2003 - Voir à ce sujet : CNCDH, avis du 2 juillet 2015, sur la situation des migrants à Calais et dans le Calaisis. 
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En réaction à l’augmentation des tentatives 
d’intrusion recensées sur le site géré par le 
groupe Eurotunnel, la France et la Grande-
Bretagne avaient conclu un nouvel accord 
de coopération en 201516, comportant deux 
volets. L’un sécuritaire, tendant à confrmer 
l’externalisation de la frontière britannique 
via le déploiement de policiers britanniques à 
Calais et l’autre humanitaire s’articulant autour 
de plusieurs axes dont l’amélioration de la prise 
en charge des personnes vulnérables, l’aide 
aux retours volontaires, l’augmentation des 
capacités de traitement des demandes d’asile 
et l’intensifcation du dialogue avec les pays 
d’origine. 

Le dernier accord conclu à l’issue du sommet 
franco-britannique de Standhurst du 18 janvier 
2018 ne modife guère la nature des relations qui 
ont pu ainsi se construire entre les deux pays. 

Le Défenseur des droits ne peut, dans ces 
conditions, que renouveler les constats faits 
en octobre 2015 quant aux effets pervers de la 
gestion de la frontière britannique par la France 
qui conduit à ce que cette dernière soit garante 
de la frontière Schengen, non pas en vue de 
limiter les entrées irrégulières sur son territoire 
mais afn d’éviter que des personnes n’en 
sortent. Cette inquiétude est renforcée dans un 
contexte où le Royaume-Uni affche clairement 
sa volonté de restreindre encore l’immigration 
après sa sortie de l’Union européenne. 

Ces accords s’inspirent de la politique 
migratoire européenne laquelle repose depuis 
plus de vingt ans sur des fondements tout à 
fait comparables. 

— 

B. Une politique
européenne de
fermeture des
frontières relayée
par la France
—

Comme le Défenseur des droits l’a déjà 
souligné à maintes reprises, la politique 
migratoire européenne développée depuis 
plusieurs décennies apparaît inadaptée au 
contexte d’augmentation sans précédent des 
mouvements migratoires mondiaux, dont une 
part - mais une part minoritaire - se dirige vers 
l’Europe. 

Cette politique repose sur plusieurs piliers : 
lutte contre l’immigration irrégulière et le 
trafc de migrants, aide au retour volontaire, 
renforcement de la coopération avec les 
pays tiers via l’externalisation des contrôles 
aux frontières, la gestion concertée des fux 
migratoires, l’aide au développement ou la 
création de centres d’accueil et de tri aux 
frontières de l’Europe. 

Largement relayée par la plupart des États 
européens, cette politique a contribué à 
réduire de manière drastique les voies légales 
d’immigration en Europe, en contradiction 
avec le droit de quitter n’importe quel pays 
y compris le sien, consacré à l’article 2-2 du 
Protocole additionnel n°4 de la Convention 
européenne des droits de l’Homme (CEDH) et 
à l’article 13 de la Déclaration universelle des 
droits de l’Homme (DUDH). 

Ce droit permet à toute personne sollicitant 
l’asile ou, plus largement, dont les droits 
intangibles à la vie et à ne pas subir de 
traitements inhumains ou dégradants se 
trouvent menacés, de faire l’objet d’une 
protection renforcée. À cet égard, l’ancien 
Commissaire aux droits de l’Homme du Conseil 
de l’Europe, Nils MUIZNIEKS, invitait dès 
2015 les États membres du Conseil de 
l’Europe à : 

« s’abstenir de criminaliser les migrations » 
et « envisager de mettre en place des 
politiques – y compris des programmes de 
régularisation et des possibilités légales 
accrues d’immigrer pour travailler – de 
manière à éviter que des migrants se 
trouvent (ou risquent de se trouver) en 
situation irrégulière ».17 

16 « Faire face à la pression migratoire à Calais : Déclaration commune des ministres de l’Intérieur français et britannique portant sur la 
coopération entre la France et le Royaume-Uni », Calais, 20 août 2015. 

17 Nils MUIZNIEKS, « Sans papiers mais pas sans droits : les droits sociaux minimaux des migrants en situation irrégulière », Communiqué, 
Strasbourg, 20 août 2015. 
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Les exilés ont en effet une parfaite 
connaissance de ce dispositif et savent donc 
qu’ils risquent, en demandant l’asile sur le 
territoire français, de se faire réadmettre dans 
le pays par lequel ils sont entrés dans l’espace 
européen. Ceci est de nature à dissuader les 
migrants de déposer une demande d’asile. 

Ainsi, pour éviter de se voir renvoyer vers 
un pays dans lequel elles ne souhaitent pas 
demander l’asile et où elles craignent parfois 
de subir des violences ou de ne pas être 
entendues, certaines personnes renoncent à 
exercer leur droit d’asile tandis que d’autres, 
placées en procédure « Dublin », tentent 
pendant plusieurs mois d’échapper aux 
autorités dans l’espoir que la France devienne 
fnalement responsable de leur demande.21 

Dès lors, loin de faire renoncer les personnes 
à leur projet migratoire, le Règlement Dublin 
les incite à vivre dissimulées, parfois dans des 
conditions d’extrême dénuement et livrées aux 
pires exploitations, d’autant qu’un phénomène 
nouveau émerge, celui du « double 
dublinage » : transférées vers l’Italie, elles 
sont refoulées à leur arrivée par les autorités 
italiennes et, de retour en France, se voient 
de nouveau placées sous procédure Dublin. 
Existent ainsi, en Europe, plusieurs centaines 
de milliers de personnes dont le retour dans 
le pays d’origine – du fait de leur nationalité – 
est impossible mais qui, en application de ces 
règles, ne trouveront jamais d’issue juridique 
et humaine à leur situation. Sans perspective, 
sans examen réel de leur situation, elles 
sont vouées à une errance perpétuelle, une 
impossible intégration et des conditions de vie 
si dures et désespérantes qu’elles impactent 
gravement leur santé physique et psychique. 

Aujourd’hui, le lien entre constitution de camps 
et application du règlement Dublin est assez 
largement établi. Ainsi, Pascal BRICE, Directeur 
général de l’OFPRA indiquait-il sur Europe 1 
le 2 juin 2018 que « Dublin est la cause des 
campements (…), les défaillances du système 
européen deviennent craintes ». 

De la même manière, dans une tribune du 
20 juin 2018, Anne HIDALGO, maire de Paris, 

précisait que « Le règlement Dublin est 
responsable des campements de migrants qui 
se forment dans les rues de Paris ou d’ailleurs 
puisque la demande d’asile de ces “dublinés” 
relève théoriquement d’un pays qui n’est pas 
en mesure de les accueillir ». 

Malgré le constat réitéré du nombre 
extrêmement faible de décisions de transferts 
effectivement exécutées (de l’ordre de 10 à 
15%), les gouvernements successifs refusent 
de constater l’échec du dispositif et persistent 
au contraire à vouloir le sauver, renforçant 
pour cela les moyens coercitifs mis à la 
disposition de l’administration pour assurer le 
transfert effectif des demandeurs d’asile dits 
« dublinés ». La loi n°2018-187 du 20 mars 2018 
permettant une bonne application du régime 
d’asile européen en légalisant la rétention des 
« dublinés » en est un dernier exemple.22 

Cette surenchère des mesures attentatoires 
à la liberté individuelle mises au service d’un 
mécanisme dont la pertinence demeure 
incertaine a tout lieu d’inquiéter, cela d’autant 
plus qu’elle vise des personnes particulièrement 
vulnérables et dont la légitimité de la demande 
de protection internationale n’a encore, pour la 
plupart, jamais été examinée au fond. 

Fort de ces constats, le Défenseur des droits a 
recommandé à plusieurs reprises aux autorités 
françaises de suspendre l’application du 
Règlement Dublin III ou d’en faire, à défaut, 
une application dynamique de ses dispositions 
en appliquant les clauses discrétionnaires 
prévues aux articles 17 et 18 en vertu de 
laquelle un État peut toujours, pour des 
raisons humanitaires - en raison de l’état de 
vulnérabilité des personnes concernées ou des 
liens familiaux qu’elles peuvent avoir en France 
- ou au regard de circonstances particulières,
décider d’examiner une demande d’asile
relevant de la compétence d’un autre État.

La décision de poursuivre une application 
stricte du règlement de Dublin apparaît en 
effet au Défenseur des droits particulièrement 
paradoxale au regard de la volonté affchée des 
pouvoirs publics de favoriser les demandes 
d’asile dans les campements. 

21 Conformément à l’article 29 du Règlement Dublin, les États sont tenus d’exécuter le transfert vers l’État responsable dans un délai de 6 mois, 
ce délai pouvant être porté à 18 mois lorsque la personne visée est déclarée en fuite. À défaut, l’État qui a engagé la procédure de transfert 
devient responsable de la demande. 

22 Le Défenseur des droits s’est fermement opposé à l’adoption de cette proposition de loi. Cf. son avis n°18-02 du 10 janvier 2018 et sa décision 
n°2018-090 du 8 mars 2018 portant observations devant le Conseil constitutionnel. 
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Dans sa décision n°2017-206 du 21 juin 2017, 
le Défenseur des droits a demandé à ce que 
ce dispositif dérogatoire soit de nouveau 
mis en place compte tenu de la présence 
sur le territoire de Calais de nouveaux 
migrants qui, en raison de leur nationalité, 
notamment érythréenne, soudanaise et 
afghane, pourraient prétendre à une protection 
internationale. 

Les pouvoirs publics n’ont pas donné suite à 
cette recommandation. 

- À Paris, le Défenseur des droits avait
constaté, notamment à la suite du
déplacement de ses agents sur le camp
dit du Millénaire et aux abords de la PADA
alors située boulevard de la Villette, que
les moyens alloués au pré-accueil - en
particulier au GUDA - étaient largement
sous-dimensionnés, conduisant à des fles
quotidiennes de plus de 200 personnes,
pouvant stationner sur le trottoir plusieurs
jours d’afflée - nuits comprises - pour accéder
à leur enregistrement. Avant la transformation
du dispositif par une plateforme téléphonique
gérée par l’OFII, la PADA de Paris était gérée
par FTDA au nom de l’État et ajustait le
nombre de personnes qu’elle enregistrait
chaque jour au nombre de rendez-vous
ouverts par la préfecture, nombre qui lui était
communiqué le jour-même. Cette situation
créait d’importantes tensions entre exilés
stationnant aux abords mais aussi à l’égard
d’un personnel souvent tributaire d’aléas.

Depuis le 2 mai 2018, l’accès aux PADA 
franciliennes se fait via un numéro de 
téléphone unique géré par l’OFII. Dans le 
compte rendu de sa visite du 12 avril 2018, 
ainsi que dans le courrier adressé le 3 
mai 2018 au directeur général de l’OFII, le 
Défenseur des droits faisait part de ses 
interrogations quant à la mise en place d’une 
telle plateforme. 

Saisi de nombreuses réclamations relatives à 
la dématérialisation de l’accès aux préfectures, 
le Défenseur des droits s’interrogeait en effet 
sur les garanties mises en œuvre pour que ces 
milliers de demandeurs d’asile d’Île-de-France 
puissent être assurés de bénéfcier d’une prise 
de rendez-vous et d’un entretien téléphonique 
dans une langue qu’ils comprennent. Il 
indiquait alors que le projet risquait, faute de 

moyens fnanciers adéquats alloués au pré-
accueil des demandeurs d’asile, d’avoir pour 
effet de rendre invisible la fle d’attente de 
personnes vulnérables cherchant à enregistrer 
leur demande en PADA. 

Pour ces raisons et dans l’attente, il demandait 
la suspension de cet accueil téléphonique, 
préalable à l’accès aux PADA, préalable lui-
même à l’accès au guichet de la préfecture. 

Par courrier du 3 mai 2018 adressé au 
Défenseur des droits, l’OFII précisait le 
fonctionnement de ce dispositif et indiquait 
qu’il avait pour objectif de réduire les délais 
d’enregistrement des demandes d’asile, de 
mettre un terme aux fles d’attente aux abords 
des PADA, de garantir un accueil digne et 
effcace du public et de garantir des conditions 
de travail sereines et sécurisées aux salariés. 

L’OFII expliquait que le dispositif est constitué 
d’un serveur vocal interactif et permettrait 
d’orienter l’appelant en 12 langues (FR, anglais, 
Arabe, Tamoul, Espagnol, Mandarin, Pashto, 
Dari, Ourdou, Turc, Farsi, dialectes africains) 
vers une équipe de dix agents OFII bi ou 
trilingues. En cas de besoin, la possibilité 
serait offerte de faire appel à un prestataire 
d’interprétariat inter service migrants 
(ISM) pour les langues rares. La plateforme 
fonctionnerait 5 jours sur 7 de 10h à 15h30 et 
garantirait 360 rendez-vous par jour au bout 
de 24 heures dans le PADA du département 
d’appel ou à défaut dans un autre PADA de 
la région parisienne jusqu’à épuisement des 
rendez-vous disponibles à J+3 en GUDA 
(régulation régionale). La confrmation du 
rendez-vous au PADA serait faite le lendemain 
par SMS. 

L’OFII précisait que la prise de rendez-vous 
par téléphone n’est pas exclusive d’autres 
modalités d’accès à la procédure d’asile telles 
que, notamment, l’orientation directe en GUDA 
depuis les CAES pour les personnes sollicitant 
un hébergement. Le nombre de rendez-vous 
dans l’un des PADA de la région reste toutefois 
corrélé au nombre de rendez-vous disponible 
au GUDA. 

Dans son courrier du 28 septembre 2018 
adressé au Défenseur des droits, le préfet 
de police précisait quant à lui que la mise 
en place de la plateforme téléphonique et le 
transfert en mai dernier des locaux de la PADA 
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du boulevard de la Villette dans l’immeuble 
abritant le centre d’asile de la préfecture de 
police, boulevard Ney (18ème) avait permis de 
répondre 

« à un triple objectif de mettre un terme aux 
troubles à l’ordre public qui perturbaient le 
fonctionnement de la PADA du boulevard 
de la Villette, de garantir un accueil digne et 
convenable des étrangers demandant l’asile 
en France et d’améliorer les conditions de 
travail des agents de FTDA ». 

Soucieux de recueillir des informations 
contradictoires, le Défenseur des droits a 
souhaité obtenir des associations et des 
travailleurs sociaux accompagnant les futurs 
demandeurs d’asile, leurs observations 
sur le fonctionnement de cette plateforme 
téléphonique ainsi que les diffcultés 
rencontrées par ces personnes. 

À la suite de nombreuses sollicitations d’exilés 
rencontrant des diffcultés à prendre un 
rendez-vous via la plateforme téléphonique 
de l’OFII, le Secours Catholique a mis en place, 
avec d’autres associations, un observatoire 
afn de relever les diffcultés liées au 
fonctionnement de la plateforme. 

Selon cet observatoire, environ 30 à 50 
personnes solliciteraient quotidiennement 
l’intervention d’un travailleur social ou 
bénévole pour tenter de joindre la plateforme, 
ces appels devant être renouvelés deux ou 
trois fois avant d’obtenir un interlocuteur 
de l’OFII. Selon les observateurs, le temps 
d’attente serait de 45 minutes et donc plus 
long que la durée moyenne annoncée par l’OFII 
dans sa communication. 

Il semble qu’au lancement, la plateforme 
était accessible par le biais de deux numéros 
0800 144 414 et 0142 500 900. Le premier 
de ces numéros était gratuit. S’agissant 
toutefois d’un numéro « spécial », certains 
opérateurs en bloquaient l’utilisation ou 
surfacturaient l’appel. Les personnes étaient 
alors contraintes d’acheter des recharges de 
crédit de communication supplémentaires. 
Alternativement, l’OFII proposait dans les 
cas certes rares mais néanmoins réels dans 
lesquels l’opérateur interdisait l’accès au 
numéro gratuit, le numéro 0142 500 900, 

plus facilement accessible mais non gratuit. 
Depuis le mois d’août 2018 la plateforme 
est uniquement joignable par ce dernier 
numéro payant au prix d’un appel local ou 
facturé à quelques centimes par minute pour 
les personnes ne disposant d’aucun forfait 
téléphonique. Compte tenu des délais d’attente 
importants, des exilés peuvent avoir des 
factures importantes, jusqu’à une cinquantaine 
d’euros. L’accès au service public n’est donc 
plus gratuit. 

L’OFII publie régulièrement sur les réseaux 
sociaux des statistiques relatives au 
fonctionnement de la plateforme. À cet 
égard, le Secours Catholique s’interroge sur 
l’absence d’informations concernant les appels 
perdus ou non décrochés. L’observatoire 
associatif a pu relever qu’au bout d’un certain 
délai d’attente l’appel est automatiquement 
interrompu sans que la personne ait pu avoir 
un interlocuteur ni sans qu’aucun message ne 
l’invite à renouveler son appel. 

Le Secours Catholique relève les diffcultés 
que peuvent rencontrer les personnes qui n’ont 
pu obtenir de rendez-vous via la plateforme et 
qui n’ont aucune preuve de leurs démarches 
notamment lors de contrôle de police mais 
également les personnes en extrême précarité 
qui n’ont pas forcément accès à un téléphone. 
Le délai moyen pour atteindre un interlocuteur 
serait de 2 à 3 semaines pendant lesquelles les 
futurs demandeurs d’asile sont « invisibles » et 
hors procédure. 

S’agissant des autres modalités d’accès à 
la procédure d’asile telles que l’orientation 
directe en GUDA depuis les CAES pour les 
personnes qui solliciteraient un hébergement, 
les bénévoles associatifs constatent que, bien 
souvent, les personnes reviennent vers les 
associations ou dorment à proximité des CAES 
pour tenter d’y accéder le jour suivant. Cette 
fle doit par ailleurs se concilier avec les règles 
de priorité à l’égard des familles et personnes 
très vulnérables, ce qui prolonge encore 
l’attente. 

Avant septembre dernier, les bénévoles 
n’étaient pas en mesure de prendre plusieurs 
rendez-vous simultanément. Le Secours 
catholique souligne l’effort réalisé par l’OFII 
afn de faciliter la prise multiple de rendez-
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vous. Toutefois, il émet des réserves et craint le 
déplacement des fles d’attente aux abords des 
locaux des associations. En effet, le Secours 
catholique a pu recevoir des personnes qui 
étaient orientées par les OFII territoriaux qui 
n’arrivaient pas à obtenir un rendez-vous. 

Au vu de ces informations, le Défenseur des 
droits renouvelle ses préoccupations quant à 
l’effcacité de ce système. 

— 

2. Une information sur le droit et
la procédure d’asile toujours
diffcilement accessible

Malgré certaines améliorations, demeurent 
pour les exilés des diffcultés certaines d’accès 
aux informations relatives à la procédure et au 
droit d’asile en France. 

Dans le rapport Calais de 2015, le Défenseur 
des droits préconisait, outre l’organisation 
de « maraudes », la mise en place d’une 
représentation permanente (constituée de 
différents acteurs institutionnels et privés) 
chargée d’assurer un système effcace, 
complet et coordonné d’information des 
demandeurs d’asile. 

Le Défenseur des droits salue les décisions 
visant à augmenter le nombre de maraudes 
dans les campements tout en constatant 
des disparités en fonction des lieux de vie et 
en regrettant que l’intensité des maraudes 
soit presque toujours corrélée aux capacités 
de prise de rendez-vous des GUDA et aux 
capacités d’accueil des centres d’hébergement 
dédiés aux migrants (CAES, centres pour 
mineurs). 

- À Calais, à l’instar de la dérogation à la
régionalisation des demandes d’asile, les
dispositifs spécifques d’accès à la demande
d’asile (maraudes, missions foraines de
l’OFPRA, départs en bus en CAO) ont été
supprimés après le démantèlement d’octobre
2016.

Lors du retour des exilés à compter de 
décembre 2016, seules les associations 
assuraient une information juridique. 

Par ordonnance du 26 juin 2017, le tribunal 
administratif de Lille, statuant en référé, a 
enjoint au préfet du Pas-de-Calais et au maire 
de Calais de prendre certaines mesures, 
notamment la mise en place d’un dispositif 
adapté de maraude quotidienne à Calais à 
destination des mineurs non accompagnés et 
l’organisation de départs depuis Calais vers les 
centres d’accueil et d’orientation (CAO) ouverts 
sur le territoire français dans lesquels des 
places sont disponibles. Ces injonctions ont 
été confrmées par le Conseil d’État dans son 
arrêt du 31 juillet 2017. 

En réponse, l’État a mis en œuvre, dès l’été 
2017, un certain nombre de mesures telles 
que des maraudes d’information à l’égard des 
mineurs (suspendues en cas de saturation 
du dispositif d’hébergement – cf. supra) ou 
l’organisation de départs vers les CAES (ex-
CAO) depuis Calais (lesquels ont eu un effet 
limité). L’État a mandaté l’AUDASSE pour 
réaliser ces maraudes avec l’OFII auxquelles 
s’ajoutent les maraudes FTDA. 

- À Grande-Synthe comme à Ouistreham,
le dispositif repose essentiellement sur des
maraudes hebdomadaires de fonctionnaires
de l’OFII informant les personnes migrantes
sur leur droit à accéder à la procédure d’asile.
Le nombre d’exilés souhaitant demander l’asile
est très faible.

- À Paris, les dispositifs de maraudes ont
été renforcés. L’accès à l’information semble
pourtant toujours diffcile.

Sur ce point, le rapport récemment publié par 
l’association Refugee rights intitulé Toujours 
dans la rue : Etat des lieux de la situation 
des réfugiés et personnes déplacées à Paris 
est évocateur. Cette étude est basée sur un 
sondage auquel ont pris part, entre le 27 et le 
30 janvier 2018, dans leur langue maternelle, 
283 individus – dont 58 enfants – soit environ 
10% de l’estimation des 2950 réfugiés et 
personnes déplacées dans les rues de Paris 
à l’époque de la recherche. Il en ressort que 
66,2% des répondants ont indiqué avoir peu 
d’accès à l’information concernant leurs droits 
et possibilités, tandis que 66,9% ont déclaré 
ne pas pouvoir accéder aux informations 
portant sur les règles d’immigration et d’asile 
européen. 

— 
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E. Demander l’asile en
France, une alternative
pas toujours crédible
—

Dès octobre 2015, le Défenseur des droits 
a exprimé ses inquiétudes sur le fait que 
demander l’asile en France était pour les exilés 
de Calais une alternative peu crédible au choix 
de partir en Grande-Bretagne. 

Ces inquiétudes paraissent aujourd’hui encore 
d’actualité et concernent les exilés résidant 
dans l’ensemble des campements du territoire, 
dont un certain nombre, eu égard à l’« offre » 
d’asile en France et au traitement plus général 
des étrangers dans notre pays, refuse de 
renoncer à leur projet d’exil vers la Grande-
Bretagne, les Pays-Bas ou encore la Suède. 

En effet, le sort réservé aux demandeurs d’asile 
peut apparaître sous certains aspects comme 
une source de dissuasion à l’introduction d’une 
demande de protection en France : outre les 
délais de traitement excessivement longs 
développés précédemment, le demandeur 
d’asile ne bénéfcie pas d’un véritable droit 
au travail, y compris après un délai de 6 
mois30 et, souvent, il pâtit du non-respect 
des conditions matérielles d’accueil incluant 
le droit à un hébergement (cf supra), à un 
accompagnement social, au versement de 
l’ADA, à l’assurance maladie. Bien plus, comme 
le craignait le Défenseur des droits dans 
les avis émis à l’occasion de l’examen de loi 
n°2018-778 du 10 septembre 201831 pour une 
immigration maîtrisé, un droit d’asile effectif 
et une intégration réussie, l’ensemble des 
nouvelles mesures législatives les concernant 
s’inscrit dans une logique de pénalisation et 
de sanction des demandeurs d’asile, tendant 
ainsi à un amoindrissement particulièrement 
inquiétant de leurs garanties procédurales. 
Le Défenseur des droit a ainsi pu longuement 
exprimer sa profonde réticence quant à l’esprit 
général du texte, lequel confne à un traitement 
expéditif des demandes d’asile, sans égard 
pour les besoins de protection particuliers 

qu’appelle la prise en charge d’un public par 
essence vulnérable. 

Pourtant, il est plus que jamais utile de relever 
que les efforts de la France pour accueillir 
des réfugiés peuvent être considérés comme 
supportables. Alors que l’Allemagne accueille 
en moyenne 8,7 demandeurs d’asile pour 
1 000 habitants, cette moyenne est de 1 pour 
1000 en France.32 

Par ailleurs, même quand les personnes 
concernées obtiennent le bénéfce d’une 
protection internationale, des obstacles 
demeurent à leur pleine et entière intégration 
et sont sources de dissuasion. 

Dans un avis n°17-12 du 24 octobre 2017, rendu 
dans le cadre de son audition par la mission 
sur la politique d’intégration conduite par 
M. Aurélien TACHÉ, le Défenseur des droits
relevait à cet égard plusieurs entraves à l’accès
aux droits des réfugiés et bénéfciaires d’une
protection internationale et formulait des
recommandations en vue de favoriser leur
intégration : levée des diffcultés d’accès des
réfugiés sans domicile stable à la carte de
résident, réduction des délais de délivrance
des actes d’état civil, facilitation de l’accès au
logement social. Ces entraves ne sont bien
évidemment pas exhaustives.

30 La loi du 10 septembre 2018 a réduit à 6 mois le délai à compter duquel les demandeurs d’asile peuvent solliciter une autorisation de travail. 
Cette disposition n’entrera toutefois en vigueur qu’à une date fxée par décret et au plus tard le 1er mars 2019. Elle maintient la double 
autorisation OFPRA / DIRECCTE et le fait que l’autorisation de travail est délivrée dans les conditions de droit commun. 

31 Avis n°18-04 et 18-19 susmentionnés 
32 Source Eurostat, 2018 
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II. Les stratégies de dissuasion et
d’invisibilisation menées par les
pouvoirs publics
—

En lieu et place d’une véritable politique 
d’accueil, les pouvoirs publics ont 
préféré mettre en œuvre une politique 
essentiellement fondée sur la « police 
des étrangers », refétant une forme de 
« criminalisation des migrations », pour 
reprendre l’expression employée par Nils 
MUIZNIEKS, ancien commissaire aux droits 
de l’Homme du conseil de l’Europe. Cette 
approche, qui s’appuie sur le recours aux 
forces de sécurité, génère un certain nombre 
d’atteintes aux droits fondamentaux des 
exilés (A). Elle tend désormais à se prolonger 
par une pénalisation de l’aide aux migrants 
(B). 

A. Le traitement par la
police des exilés dans
les campements
—

Si le Défenseur des droits a toujours dénoncé 
fermement les conditions de vie des exilés 
dans les campements, il a rappelé à maintes 
reprises que les démantèlements de 
campements ne pouvaient être réalisés sans 
que des solutions pérennes et respectueuses 
des droits fondamentaux ne soient envisagées 
en amont. 

Les pouvoirs publics sont en effet tenus 
de respecter des obligations découlant de 
prescriptions européennes et internationales, 
rappelées dans la circulaire interministérielle 
du 26 août 2012 relative à l’anticipation 
et à l’accompagnement des opérations 
d’évacuation des campements illicites, qui 
s’imposent à l’égard de tout occupant sans 

droit ni titre et particulièrement à l’égard 
d’exilés dont une partie est en demande de 
protection. 

Le Défenseur des droits a ainsi rappelé à 
plusieurs reprises que, conformément au 
droit à la protection du domicile et au droit 
à ne pas être privé d’abri, l’évacuation des 
campements ne saurait être mise à exécution 
avant que les pouvoirs publics n’aient 
recherché de véritables solutions alternatives 
d’hébergement. En outre, aucune évacuation 
ne doit être réalisée sans que la continuité 
dans l’accès à la scolarité et aux soins ne soit 
garantie. 

Ces opérations de démantèlement 
de campements doivent ainsi prévoir 
l’organisation d’un accueil durable et digne et 
ne sauraient faire primer l’objectif d’effcacité à 
court terme - éviter les points de fxation - sur 
le respect des droits fondamentaux des exilés, 
en particulier des plus vulnérables, notamment 
des mineurs non accompagnés, dont on 
constate le nombre élevé dans ces lieux de vie. 

Or, la réponse apportée par les pouvoirs 
publics au développement des campements 
de fortune repose essentiellement sur l’emploi 
des forces de l’ordre, sollicitées à la fois pour 
protéger les lieux de passage de la frontière, 
procéder à des contrôles d’identité et éloigner 
les étrangers en situation irrégulière, réaliser 
les évacuations, contraignant des personnes à 
quitter le lieu où elles vivent, à abandonner une 
partie de leurs affaires, être « mises à l’abri », 
plus loin, et empêcher leur réinstallation. 

Bien que le Défenseur des droits dispose 
d’un peu moins de recul sur ces interventions 
à Grande-Synthe, Ouistreham et Paris que 
sur celles qui se sont déroulées à Calais, les 
constats se recoupent largement. 
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Deux types d’opération sont privilégiés par les 
forces de l’ordre : d’une part, l’évacuation de 
campement sans accompagnement adapté, 
pour empêcher tout nouveau point de fxation, 
d’autre part, le contrôle d’identité, utilisé pour 
contrôler le droit au séjour, mais poursuivant 
un objectif d’éloignement physique du terrain 
occupé et non pas d’éloignement du territoire 
français. Pour servir ces opérations, différentes 
pratiques ont pu être observées telles que 
l’usage de gaz lacrymogène ou le marquage 
corporel, attentatoire à la dignité. 

— 

1. Une présence policière
renforcée

- À Calais, après le démantèlement du camp
de la Lande, l’État avait maintenu un renfort
de 400 à 450 policiers et gendarmes sur
place selon les chiffres fournis par le préfet
du Pas-de-Calais aux agents du Défenseur
des droits lors d’un déplacement sur le site
en février 2018. Ce chiffre est toutefois passé
à 250 policiers et gendarmes à ce jour, selon
les derniers chiffres communiqués par le
préfet. Ce renfort vise à contrôler la frontière,
protéger les infrastructures sensibles tels le
port de Calais et le site Eurotunnel, déjouer les
tentatives d’intrusion dans les poids-lourds,
éloigner les étrangers en situation irrégulière et
démanteler les occupations illicites pour éviter
la reconstitution de campements à Calais.
Ce dispositif appelle une rotation des forces
mobiles engagées qui s’effectue tous les
quinze jours pour les CRS et tous les mois pour
les gendarmes. Elle donne lieu à un rappel des
règles de déontologie de la sécurité et d’usage
des armes aux nouveaux effectifs.

- À Ouistreham, les effectifs de police et
de gendarmerie ont été renforcés depuis
septembre 2017, 5 à 6 véhicules de forces de
l’ordre évoluant sur le territoire de la commune.

- En revanche, lors de leur visite des abords
du campement de la Villette, à Paris, le 12 avril
2018, les agents du Défenseur des droits ont
constaté une présence moins importante des
forces de sécurité : 6 agents de la ville de Paris
chargés d’un service de police pour faciliter le
nettoyage par la direction de la propreté et une

voiture de la police nationale. Cette présence 
ponctuelle semblait justifée par l’absence de 
tension particulière à cet endroit et semblait 
tout à fait différente de la situation que le 
Défenseur des droits avait pu constater aux 
abords du centre de premier accueil lors de 
sa visite du 21 juillet 2017, date à laquelle la 
présence policière était très conséquente et 
d’importantes tensions étaient occasionnées 
par l’attente de nombreuses personnes 
désireuses d’intégrer le dispositif saturé. 

— 

2. Des évacuations de
campements réalisées dans
un cadre juridique fou et sans
accompagnement adapté

Des évacuations organisées dans plusieurs 
villes selon des modus operandi variables 

- À Calais, il a été indiqué que depuis le
démantèlement du campement de la Lande,
240 opérations de démantèlement des lieux
de vie avaient eu lieu en 2017 ; actuellement,
il y aurait environ un démantèlement par jour.
Dans le cadre de ces opérations, les migrants
seraient invités à quitter les lieux par le biais
d’un message en anglais leur permettent de
récupérer leurs affaires avant l’évacuation qui,
selon le directeur départemental de la sécurité
publique (DDSP) se déroulerait sans contrainte
ni violence. Il a été précisé que les moyens
lacrymogènes n’avaient jamais été utilisés,
sauf à une occasion.

- En ce qui concerne Grande-Synthe,
s’agissant d’une évacuation réalisée le 24 mai
2018 au gymnase et au bois de Puythouck,
il ressort d’échanges avec le préfet du Nord
lors de la visite du Défenseur des droits
qu’aucune information offcielle préalable n’a
été donnée aux exilés quant à la date fxée, ce
dernier estimant qu’ils étaient « parfaitement
informés par la rumeur ». Aux termes d’un
courrier du 11 septembre 2018, répondant
aux sollicitations du Défenseur des droits, le
préfet du Nord a, à l’inverse, indiqué que la
« préparation méticuleuse [de l’opération] a
permis d’en informer les personnes occupant
les lieux ».
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Les évacuations des campements qui se 
sont recréés immédiatement après – celle 
du site Air Liquid le 11 juin 2018 et celle du 
site de la gare SNCF les 21 et 27 juin 2018 
- soulèvent des diffcultés identiques de
défaut d’informations offcielles préalables
données aux exilés : 336 personnes ont ainsi
été évacuées et conduites vers des structures
d’accueil (CAO et CAES) dans le Nord et le
Pas-de-Calais. Pour justifer la rapidité de
l’intervention, la préfecture a annoncé que
« la présence d’un site Seveso seuil haut, à
proximité du campement illicite, rendait cette
opération humanitaire urgente ».

- À Paris, saisi par une bénévole des
circonstances dans lesquelles des
campements ont fait l’objet d’évacuations
massives dans le quartier de Stalingrad, dans
le courant de l’été 2016, le Défenseur des
droits a recueilli de nombreux témoignages de
bénévoles, « soutiens » et personnes exilées
relatant des opérations de démantèlement
éclair avec destruction de tentes et de
couvertures, sans laisser le temps aux
personnes intéressées de récupérer leurs
affaires personnelles, ceci afn d’éviter de
créer des points de fxation. Il était également
rapporté que les migrants étaient « nassés »
par les forces de l’ordre qui opéraient un tri
entre les demandeurs d’asile, laissés libres,
et les autres, à l’encontre desquels une
obligation de quitter le territoire français
était notifée après avoir été conduits au
commissariat. Il convient de préciser à ce
titre que lors de ces opérations, beaucoup
de personnes ont affrmé avoir perdu
leur récépissé délivré par la préfecture et
attestant de leur demande d’asile, ou leur
document justifant de leur rendez-vous
auprès de France Terre d’Asile. Des violences
ont également été dénoncées, mais aucun
élément matériel ne permet de les corroborer
ni d’identifer les fonctionnaires qui seraient
susceptibles de les avoir commises.

Les observations réalisées par les agents du 
Défenseur des droits le 30 mai 2018 lors de 
« l’opération de prise en charge administrative 
– Canal Saint-Denis » où étaient présents
380 fonctionnaires de police n’ont pas
conduit à constater de comportement
pouvant constituer des manquements à la

déontologie de la sécurité. Il a toutefois été 
observé à cette occasion que quatre riverains 
ont fait l’objet de restrictions de circulation, 
vraisemblablement en raison de leur âge et 
de leur origine. Au-delà des comportements 
individuels, se pose néanmoins la question 
du cadre de cette intervention permettant de 
contraindre des personnes à quitter le lieu où 
elles vivent, ainsi qu’à abandonner une partie 
de leurs affaires et à monter dans des cars en 
vue d’accéder à un hébergement dont elles 
ignoraient le lieu et le statut. 

- À Ouistreham, des membres du CAMO
indiquent qu’une politique de dispersion
systématique serait mise en œuvre et que
de nombreux témoignages d’exilés font
état de réveils brutaux pendant la nuit ou
au petit matin ; le bois de chauffage utilisé
serait régulièrement jeté par les forces de
l’ordre dans le canal qui longe les bois où
les migrants se réfugient. Afn d’éviter les
confscations, des containers ont été mis à
disposition des exilés au domicile de certains
bénévoles afn qu’ils puissent y déposer
leurs effets personnels durant la journée.
L’utilisation de gaz lacrymogène dans les bois
a été évoquée mais aucun témoin direct n’a
pu l’établir.

En réponse aux sollicitations du Défenseur 
des droits, le préfet du Calvados a indiqué, 
par courrier du 7 mai 2018, que l’intervention 
quotidienne des militaires du groupement de 
gendarmerie départemental du Calvados se 
ferait « dans le cadre des lois et règlements 
et dans le strict respect de la déontologie », 
pour préserver l’ordre public sur la commune. 
Il a par ailleurs ajouté qu’aucune preuve 
d’agissements contraires à la déontologie à 
Ouistreham n’a été apportée, étant précisé 
que les gendarmes de Ouistreham sont 
désormais dotés de caméras-piétons. 

Dans son courrier adressé au Défenseur 
des droits le 11 mai 2018, le maire précise 
quant à lui que « concernant les effectifs 
du ressort de la ville, à savoir la police 
municipale, ces derniers n’interviennent qu’en 
accompagnement des services techniques 
qui sont missionnés dans le cadre des 
missions de salubrité publique pour la collecte 
des déchets ». 
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Des évacuations organisées dans un cadre 
légal indéterminé à ce jour 

Le Défenseur des droits s’interroge sur le 
cadre juridique de ces opérations et sur le 
respect de la circulaire du 26 août 2012 et de 
l’instruction du gouvernement du 25 janvier 
2018, selon lesquelles les évacuations ne 
peuvent se faire que dans le respect des lois 
et doivent être précédées d’un diagnostic 
social et global qui sert de fondement à un 
accompagnement adapté33 . 

Le Défenseur des droits a interrogé au cours 
des mois de juin et juillet 2018 les préfets 
concernés pour identifer les fondements 
légaux des interventions et s’assurer que 
les obligations d’accompagnement des 
personnes ont été respectées. Les réponses 
apportées à ce jour manquent de précision et 
ne permettent pas d’affrmer avec certitude 
que les lois et les instructions précitées ont été 
appliquées. 

Le préfet du Pas-de-Calais a précisé que les 
opérations visant à mettre fn aux installations 
illicites de terrains public ou privés sont 
conduites par un offcier de police judiciaire, 
placé sous l’autorité du procureur de la 
République, et reposent sur la situation de 
fagrant délit et sur la plainte du propriétaire 
public ou privé sur le fondement de l’article 
322-4-1 du code pénal. Le Défenseur des
droits s’est prononcé sur l’utilisation du droit
pénal et de la procédure pénale comme
fondement de l’évacuation d’un immeuble
occupé à Montreuil34. À cette occasion il a pu
rappeler que le constat d’infractions entraîne
des interpellations, l’intervention dans ce
cadre se fait sous l’autorité du procureur de la
République35 et doit donner lieu à la rédaction
de l’ensemble des procès-verbaux associés à
une interpellation et à l’application des droits
attachés à la privation de liberté. Le Défenseur
a également rappelé que le droit pénal ne peut,
sauf à être détourné de son objectif, constituer
exclusivement un mode d’expulsion. Or il
semble, selon le préfet que les évacuations
quotidiennes qui ont lieu dans le Pas de

Calais se fondent sur l’article 322-4-1 du code 
pénal. L’utilisation du droit pénal est tout 
particulièrement préoccupante en ce qu’elle 
prive les personnes d’un accompagnement. 
Choisir cette voie revient donc à contourner 
les obligations pesant sur les pouvoirs publics 
quant à cet accompagnement. 

Les informations données par le Préfet du 
Nord sur le cadre juridique des opérations 
menées manquent de précision. Ce dernier 
a indiqué que l’opération de « mise à l’abri », 
réalisée au gymnase de Grande-Synthe le 
24 mai 2018, faisait suite à la demande de la 
mairie et avait pour fondement la convention 
signée entre cette mairie et l’État concernant 
l’occupation du gymnase. Quant à l’opération 
réalisée le 11 juin 2018 à Grande-Synthe le 
préfet du Nord a précisé qu’elle s’appuyait sur 
une ordonnance du président du tribunal de 
grande instance de Dunkerque. 

Une demande a enfn été adressée au préfet 
de police de Paris, en juillet et en août 
2018, mais aucune réponse n’a à ce jour été 
apportée sur ce point. 

Au-delà de la question de la légalité de ces 
interventions, les différents cadres juridiques 
avancés ne rendent pas lisible l’action des 
forces de l’ordre et les personnes évacuées ne 
sont plus en mesure de se considérer comme 
sujets de droits dans un tel contexte, ce 
qu’elles sont bien pourtant. 

Le cadre juridique fou de ces évacuations 
prive en effet les personnes évacuées de 
l’accompagnement auquel elles pourraient 
prétendre, de la compréhension de l’opération 
et de la possibilité de la contester. 

Cette atteinte aux droits est d’autant 
plus notable que des obligations pèsent 
sur les pouvoirs publics en matière 
d’accompagnement des personnes. 

— 

33 Instruction du Gouvernement visant à donner une nouvelle impulsion à la résorption des campements illicites et de bidonvilles 
du 25 janvier 2018 p.3 

34 Décision n°2018-14 du 8 mars 2018. 
35 Article 12 du code de procédure pénale : « La police judiciaire est exercée, sous la direction du procureur de la République, par les offciers, 

fonctionnaires et agents désignés au présent titre ». 
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3. Des évacuations de
campements peu soucieuses
du sort des effets personnels
des exilés

En ce qui concerne la ville de Calais, 
l’autorité préfectorale a souligné que les 
effets personnels (sacs, téléphones, papiers) 
resteraient, comme depuis le début des 
opérations, en possession des personnes 
détentrices. Pour le reste, une distinction serait 
opérée en fonction du type d’objet ou d’effet 
laissé sur place par les migrants : les matériaux 
de construction, les tentes non estampillées, 
matelas, bouteilles de gaz, ustensiles 
(marmites, casseroles) et la nourriture sont 
orientés vers la déchetterie ; les autres objets 
ou effets (sacs de couchage, couvertures, 
duvets, vêtements, tentes et bâches 
estampillées, sacs et sachets plastiques 
de grande taille non emportés, trousses de 
toilette, médicaments, objets cultuels) sont 
collectés dans une « ressourcerie  » gérée par 
l’association FACE Valo, et conservés durant 
trois jours afn que les intervenants associatifs 
mandatés puissent venir les récupérer. 
Toutefois, selon le préfet et le procureur de 
la République, aucune association ne serait 
venue récupérer les affaires litigieuses malgré 
une réunion d’information tenue en sous-
préfecture le 9 décembre 2017. 

Les associations dénoncent cependant le 
fait que les forces de l’ordre ne permettent 
pas toujours aux migrants de récupérer 
leurs affaires voire détruisent leurs biens. Un 
rapport associatif de The Warehouse - auquel 
participent les associations l’Auberge des 
migrants, Help Refugees, Utopia 56, Refugee 
community kitchen, Refugee info bus, Refugee 
youth service, School bus project - relatif à 
la déontologie de la sécurité à Calais rendu 
public en juin 2018  fait état de nombreux 
incidents, pour la période du 1er novembre 2017 
au 8 février 2018, liés aux comportements 
des forces de l’ordre, aux violations des droits 
des exilés par les autres services de l’État et 
aux violences civiles. Récemment encore, 
le 29 juin 2018, un collectif d’associations 
intervenant auprès des exilés de Calais 
sollicitait du procureur de la République et du 
préfet du Pas-de-Calais la communication 
de documents administratifs relatifs aux 

expulsions d’occupants de terrain à Calais 
réalisées entre le 9 mars et le 18 juin 2018, 
mais n’a obtenu aucune réponse. 

Saisi de cette situation par la Plateforme de 
services aux migrants (PSM), le Défenseur 
des droits a sollicité la copie des procédures 
menées par le procureur de la République de 
Boulogne-sur-Mer, quatre plaintes ayant été 
déposées le 15 janvier 2018 pour des faits de 
destruction et dégradation de biens prêtés à 
des personnes en situation de migration sur 
le territoire du Calaisis. L’ensemble de ces 
plaintes a été classé sans suite par le parquet, 
celui-ci considérant que les faits dénoncés 
n’étaient pas établis dans la mesure où les 
biens n’ont pas été détruits ou dégradés, 
mais conservés et tenus à la disposition des 
propriétaires, qui au demeurant ne viennent 
pas les récupérer. 

Le Défenseur des droits a également sollicité 
les observations de l’autorité préfectorale, en 
demandant la communication des instructions 
prises par les services de la préfecture et par 
la circonscription de la sécurité publique de 
Calais, précisant les modalités pratiques du 
démantèlement des camps et squats dans 
le Calaisis. Deux notes de service, en date 
des 19 et 20 septembre 2017, ont ainsi été 
communiquées, aux termes desquelles il 
est mentionné que la personne migrante a 
la possibilité de récupérer un duvet ou une 
couverture, si elle le souhaite, en plus de 
ses affaires personnelles. Ces éléments ne 
permettent pas de déterminer les modalités 
concrètes d’exécution de ces opérations et 
donc d’apprécier les conditions de réalisation 
de la recommandation n°6 formulée par le 
rapport inter-inspection. Le Défenseur des 
droits poursuit donc ses investigations sur 
ce point, afn de déterminer de manière 
plus complète les modalités pratiques des 
démantèlements. 

- À Grande-Synthe, si les autorités
préfectorales ne font état d’aucune
confscation des effets personnels, les
associations, les aidants et les exilés eux-
mêmes dénoncent des arrivées intempestives
des forces de l’ordre, très fréquentes, des
faits d’intimidation, de destruction ou de
confscation des tentes, parfois des biens
personnels.
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Récemment, le Défenseur des droits a été 
saisi par un bénévole affrmant avoir été 
empêché par un CRS de distribuer des 
tentes et des sacs de couchage dans le camp 
situé à proximité de la gare de Steene. Des 
investigations sont actuellement menées 
auprès de la direction générale de la police 
nationale. 

— 

4. L’usage du gaz lacrymogène à
des fns répulsives

Le gaz lacrymogène est une substance 
chimique, toxique, de nature à entraîner une 
incapacité temporaire sur la personne qui est 
atteinte. Il est considéré au sein de la police 
et de la gendarmerie nationales comme une 
arme de force intermédiaire, dont l’usage doit 
rester strictement nécessaire et proportionné 
au but à atteindre. 

Ainsi que le Défenseur des droits avait eu 
l’occasion de l’indiquer dans son rapport 
d’octobre 2015, si l’usage du gaz lacrymogène 
est assimilé à l’emploi de la force, notamment 
en cas de légitime défense, les forces de 
l’ordre ont reconnu avoir recouru à cette 
pratique à de multiples reprises, ainsi qu’en 
atteste une note de la direction zonale des 
CRS Nord du 17 décembre 201436, relative à 
l’articulation du dispositif CRS sur Calais, aux 
termes de laquelle il est écrit : 

« il a été fréquent de recourir à des moyens 
lacrymogènes […] pour tenter de repousser 
[les migrants], la peur de l’uniforme ne 
suffsant plus » et que ce recours doit 
même être « privilégié » pour « refouler les 
migrants qui viennent sur la rocade ou qui 
viennent trop au contact ».37 

Saisi des circonstances dans lesquelles des 
fonctionnaires de police ont fait usage de gaz 
lacrymogène à l’encontre de demandeurs 
d’asile devant les locaux de l’association 
AUDASSE  le 21 mai 2015, le Défenseur des 

droits a constaté par décision n°2017-171 du 3 
août 2017 qu’un bref jet de gaz lacrymogène 
avait été diffusé par un policier dans le sas 
d’entrée du local de l’association, alors que 
cet espace était quasiment fermé et que 
s’y trouvait un groupe d’une vingtaine de 
personnes, lesquelles attendaient l’ouverture 
du local. Il a considéré que ce fonctionnaire 
de police avait manqué de discernement 
dans son appréciation de la situation et 
que ce défaut d’appréciation l’avait conduit 
à faire un usage de la force qui n’était 
pas nécessaire, contrevenant ainsi aux 
dispositions des articles R.434-10 et R.434-
18 du code de déontologie de la police et de 
la gendarmerie nationales. Le Défenseur des 
droits a donc recommandé que des sanctions 
disciplinaires soient engagées à son encontre. 
En outre, il a constaté qu’un autre policier 
avait montré, en le brandissant, son aérosol 
de gaz lacrymogène à une intervenante de 
l’association et ce en réaction aux questions 
répétées de l’intéressée concernant l’usage de 
gaz lacrymogène qui venait d’avoir lieu et qu’il 
a prises comme une provocation. Le Défenseur 
des droits a considéré que ce comportement, 
qui s’apparentait davantage à une réaction 
d’énervement, était inapproprié, et constituait 
un manquement au devoir d’exemplarité. Il a 
donc recommandé un rappel des dispositions 
de l’article R.434-1438 du code précité. Le 
ministre de l’Intérieur n’a pas partagé l’analyse 
du Défenseur des droits concernant l’usage 
du gaz lacrymogène, et n’a donc pas fait droit 
à sa demande de poursuites disciplinaires 
à l’encontre du fonctionnaire ayant procédé 
à cet usage. Toutefois, le ministre a indiqué 
que ce fonctionnaire ferait l’objet d’un rappel 
des règles en la matière, afn de ne pas 
banaliser l’usage des aérosols lacrymogènes. 
Le ministre a par ailleurs donné une suite 
favorable à la recommandation du Défenseur 
des droits s’agissant du second policier, en 
faisant procéder à un rappel des textes à son 
encontre. 

À l’occasion de sa rencontre avec les services 
du Défenseur des droits en février 2018, 
le préfet du Pas-de-Calais a fait part d’un 

36 Note n° 5081/2014D/53 de la direction zonale des CRS Nord du 17 décembre 2014, relative à l’articulation du dispositif CRS sur Calais. 
37 Ibid 
38 Le policier ou le gendarme est au service de la population. Sa relation avec celle-ci est empreinte de courtoisie et requiert l’usage du 

vouvoiement. Respectueux de la dignité des personnes, il veille à se comporter en toute circonstance d’une manière exemplaire, propre à 
inspirer en retour respect et considération. 
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certain nombre d’améliorations, en précisant 
que les aérosols étaient davantage utilisés 
que les grenades lacrymogènes. D’après ses 
termes, l’année 2017 a connu une diminution 
de ces usages de 90% par rapport à l’année 
2016, dans le contexte du démantèlement 
du camp de la Lande. Au total, 562 grenades 
lacrymogènes auraient été utilisées par 
les policiers à Calais (CSP et CRS) en 2017, 
dont 324 lancées au Cougar. Par ailleurs 451 
usages de propulseurs ont été relevés en 2017. 
Enfn, depuis le début de l’année 201839, 392 
grenades auraient été utilisées par les forces 
de police, ainsi que 221 aérosols, soit une 
tendance stable par rapport à l’année 2017. 

Faisant suite à l’une des recommandations 
formulées par le rapport inter-inspection IGA/ 
IGPN/IGGN, préconisant que les consignes 
concernant les conditions d’utilisation des 
aérosols lacrymogènes soient rappelées à 
tous les fonctionnaires présents et respectées 
(recommandation n°5), les services de la 
préfecture du Pas-de-Calais ont indiqué que 
les consignes étaient formalisées dans une 
note de service de la DDSP en date du 24 
octobre 2017 et rappelées à chaque relève de 
compagnie de CRS. Chaque usage d’aérosol 
lacrymogène ferait l’objet d’une mention 
écrite dans les deux synthèses quotidiennes 
d’activité de la DDSP. Le Défenseur des droits 
a sollicité la communication de cette note de 
service en juillet 2018 mais n’en a toujours pas 
eu connaissance à ce jour. 

- À Paris, aux abords de la PADA, où des
groupes de plusieurs dizaines de personnes
attendaient de part et d’autre de l’entrée
du lieu constituant une fle d’attente afn
d’accéder au service le lendemain, les policiers
étaient présents tous les jours de 6 heures à
18 heures, aucune présence policière n’étant
assurée la nuit. Pendant l’heure de présence
des agents du Défenseur des droits lors de
leur visite du 30 mai 2018, les fonctionnaires
de police ont repoussé à plusieurs reprises
les personnes à distance pour les empêcher
de former une fle d’attente devant l’entrée
afn que le nettoyage des lieux prévu dans
l’après-midi puisse se faire. Au moins deux
des fonctionnaires présents gardaient en

permanence leur diffuseur lacrymogène de 
grande capacité à la main et notamment 
lorsqu’ils se dirigeaient vers le groupe d’exilés 
souhaitant se positionner devant l’entrée 
de la PADA. Pendant la durée de cette 
présence, il a été fait usage, au moins à une 
reprise, de diffusion de gaz lacrymogène. 
Les fonctionnaires présents ont indiqué 
qu’ils gardaient à la main leur aérosol pour 
se défendre et intervenir en cas de rixe. Au 
regard de la situation, de l’absence de menace 
apparente que représentaient les personnes 
souhaitant être reçues à la PADA, la sortie 
de cette arme relevant de la catégorie D ne 
paraissait pas adaptée (selon le raisonnement 
adopté par le Défenseur des droits au 
terme de la décision précitée n°2017-171). 
En outre, le simple fait de tenir cette arme 
dans ces circonstances peut être considéré 
comme contraire au devoir d’exemplarité des 
fonctionnaires et à leur capacité à dialoguer 
avec les personnes présentes. 

— 

5. Des contrôles d’identité
détournés de leur objet et
utilisés aux fns de dissuader
l’accès aux lieux d’aide

Il résulte de l’instruction de différentes 
réclamations que les contrôles d’identité 
peuvent être utilisés dans le but de dissuader 
les exilés de s’installer de manière pérenne 
sur leurs lieux de vie. Qu’ils conduisent à 
des placements en centres de rétention 
administrative (CRA), à l’édiction de simples 
obligations de quitter le territoire français 
(OQTF) ou au constat d’une infraction autre, 
ces contrôles d’identité sont dévoyés de 
leur objectif premier et n’épargnent pas les 
mineurs. Ils font partie de ce que le préfet 
du Nord avait estimé être des « stratégies 
incisives mises en place par les forces de 
l’ordre en vue de dissuader les exilés de 
continuer à vivre dans les bois » et dont il avait 
fait part aux représentants du Défenseur des 
droits lors de la rencontre du 22 mai 2018. 

39 Etant précisé que les chiffres ont été communiqués le 19 septembre 2018 
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Un faible nombre d’éloignements au regard 
du nombre d’interpellations 

- À Calais, selon les chiffres communiqués
par la préfecture, 20 547 interpellations
d’étrangers en situation irrégulière ont été
réalisées en 2017 dans le département. Le
nombre de mesures prises au regard de la
régularité du séjour s’est élevé à 5 963, et
le nombre de mesures exécutées s’élevait à
2008, soit un taux d’éloignement consécutif
à ces interpellations de 33,67%. Par ailleurs,
4 536 personnes ont fait l’objet d’un placement
en rétention administrative. Un rapport
inter-associatif relatif aux centres et locaux
de rétention administrative publié en juin
2018 soulignait que la préfecture du Pas-
de-Calais était celle qui avait le plus recouru
à la rétention en métropole en 2017 (avec
4628 placements), dénonçant « une politique
d’utilisation de la rétention visant à empêcher
la reformation des camps dans la région de
Calais ».

Des placements irréguliers en centre de 
rétention administrative 

Saisi du défaut de prise en compte par les 
forces de l’ordre de la minorité de migrants 
lors de leur interpellation à Calais, le Défenseur 
des droits a constaté qu’un migrant se 
déclarant mineur a pourtant été considéré 
comme une personne majeure au terme 
d’une procédure de vérifcation d’identité 
et a fait l’objet d’une obligation de quitter le 
territoire français avec placement en centre de 
rétention administrative, en vue d’un éventuel 
éloignement. Dès lors qu’il est acquis qu’un 
mineur ne peut faire l’objet d’une obligation de 
quitter le territoire français, en application des 
dispositions de l’article L.511-4 du CESEDA, 
le Défenseur des droits mène actuellement 
des investigations complémentaires auprès 
du préfet du Pas-de-Calais et du directeur 
général de la police nationale afn d’apprécier 
les circonstances de cette procédure et 
d’envisager les suites à donner. 

À ce titre, aux termes d’un courrier du 21 
septembre 2018 répondant à une demande 
du Défenseur des droits s’inscrivant hors du 
traitement d’une réclamation individuelle, le 
préfet a précisé que les forces de police étaient 
confrontées de manière récurrente à un refus 
de prise d’empreinte des individus interpellés 

(63,5% en 2017), ce qui justife, selon lui, que 
ces personnes soient placées en CRA afn 
de préciser, « de façon contradictoire et sous 
le contrôle des magistrats, l’état civil de la 
personne placée en rétention et d’examiner 
les possibilités de son éloignement ».Or, la 
vérifcation de l’âge de l’intéressé, tout comme 
de l’ensemble de ses documents d’état civil, 
doit nécessairement intervenir avant toute 
décision d’obligation de quitter le territoire 
français et de placement en CRA, notamment 
dans le cadre de la retenue administrative. La 
rétention des étrangers, pour être conforme 
à la liberté individuelle, ne peut en effet se 
faire que le temps strictement nécessaire à 
l’éloignement du territoire français. Dans ces 
conditions, le Défenseur des droits ne peut que 
constater l’illégalité de la pratique décrite par 
le préfet. 

Des OQTF dressées sans perspectives 
d’éloignement 

- À Grande-Synthe, dans le cadre d’une réunion
avec les services du Défenseur des droits du
22 mai 2018, les autorités préfectorales ont
souligné l’absence de contrôles d’identité
dans le gymnase et aux alentours. Si ces
informations ont été confrmées par les aidants,
les associations et les exilés vivant au gymnase,
des contrôles ont en revanche eu lieu dans le
bois du Puythouck, sur réquisition du parquet
(stupéfant, port d’armes) et au regard de la
réglementation « réserve naturelle » permettant
d’interdire le camping. À l’occasion de ces
contrôles, les exilés peuvent être conduits au
commissariat dans le cadre de la retenue pour
vérifcation de leur séjour et faire l’objet d’une
OQTF sans toutefois être conduits en CRA.
La vérifcation du droit au séjour et les OQTF
apparaissent ainsi servir davantage à disperser
les exilés qu’à les éloigner du territoire d’autant
qu’il est juridiquement et matériellement
diffcile d’éloigner des personnes kurdes vers
l’Irak ou l’Iran.

Des contrôles déguisés de la régularité du 
séjour aboutissant à une évacuation du lieu 
de vie 

Saisi des conditions dans lesquelles des 
mineurs étrangers, situés devant le local d’une 
association caritative pour bénéfcier d’une 
douche, ont fait l’objet d’un contrôle d’identité, le 
Défenseur des droits a demandé des explications 
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à la direction générale de la police nationale. 

Il est apparu que ces contrôles avaient été mis 
en œuvre conformément à des réquisitions 
délivrées par l’autorité judiciaire visant la 
recherche et la poursuite d’infractions en 
matière de vol, recel, trafc de stupéfants, 
violences volontaires, d’armes et explosifs. 

À l’occasion de cette instruction, et au-delà 
de la question des mineurs, le Défenseur 
des droits a constaté que des instructions 
avaient été diffusées aux fonctionnaires 
de police par le biais d’une note de service 
rédigée par un commissaire central de police, 
intitulée « rappel de consignes relatives à 
la lutte contre l’immigration clandestine », 
leur demandant, lorsque les « effectifs sont 
engagés sur réquisition du parquet sur des 
contrôles périmétriques de lieux potentiels 
de rassemblement d’étrangers en situation 
irrégulière », de « bien veiller à ce que ces 
contrôles soient effectués diligemment et dès 
la constatation de la présence d’individus dans 
le périmètre visé ». Dans ladite note de service, 
il était également demandé aux fonctionnaires 
de police de mettre en œuvre la réquisition du 
parquet « même dans le cas où des associatifs 
seraient présents, et quand bien même une 
distribution de quelque effet serait en cours, 
sans délai d’attente ». 

Le Défenseur des droits a considéré, par une 
décision n°2018-281, que ces consignes, en 
visant les réquisitions du parquet de façon 
générale, sans les limiter de façon explicite 
aux réquisitions visant spécifquement les 
infractions à « la législation sur les étrangers », 
pouvaient conduire les fonctionnaires de police 
à mettre en œuvre toutes les réquisitions dont 
ils sont saisis, quel que soit leur objet, à des 
fns de contrôle du droit au séjour dans des 
lieux identifés comme étant des points de 
rassemblement de personnes en situation 
irrégulière. En ce sens, de telles instructions 
favorisent les possibilités de détournement de 
l’objet des réquisitions du parquet dans leur 
mise en œuvre. Cette affrmation est confortée 
par le fait que l’objet des réquisitions sur 
lesquelles se sont appuyés les fonctionnaires 
de police pour réaliser les contrôles d’identité 
des mineurs dans le présent dossier était 
strictement limité à la recherche et à la 

poursuite d’infractions en matière de vol, recel, 
trafc de stupéfants, violences volontaires, 
d’armes et explosifs. 

Or, dans une décision du 24 janvier 2017,40 

le Conseil constitutionnel a rappelé que les 
dispositions des articles L.611-1 et L.611-1-1 du 
CESEDA relatifs au contrôle de titre de  séjour 
des personnes de nationalité étrangère « ne 
sauraient autoriser le recours à des contrôles 
d’identité sur le fondement du sixième alinéa de 
l’article 78-2 ou de l’article 78-2-2 du code de 
procédure pénale aux seules fns de contrôler la 
régularité du séjour des personnes contrôlées ». 

En outre, cette note prévoyait qu’en cas 
d’impossibilité caractérisée d’interpeller 
les individus concernés, il était possible 
de recourir à « l’éviction » des exilés. Cette 
instruction, telle qu’elle est rédigée, préoccupe 
le Défenseur des droits car elle indique qu’en 
cas d’impossibilité d’interpellation, la personne 
doit être évincée, portant ainsi atteinte à sa 
liberté d’aller et venir, sans motif légal. 

Le Défenseur des droits a donc recommandé 
que des mesures individuelles soient prises 
à l’encontre de l’auteur de la note de service 
litigieuse. 

Il apparaît enfn que ces contrôles de la 
régularité du séjour déguisés n’épargnent pas 
les lieux qui pourraient être considérés comme 
« sanctuarisés » ni même les mineurs. 

Le Défenseur des droits a dû réitérer sa 
recommandation faite aux ministres de 
l’Intérieur et de la Justice dans sa décision 
n°2017-054 du 15 juin 2017 tendant à prendre 
une nouvelle circulaire encadrant les contrôles 
d’identité dans les lieux d’intervention 
humanitaire ou à proximité de ceux-ci afn 
qu’ils n’aient pas pour conséquence de 
dissuader les personnes de s’y rendre. En 
effet, le Défenseur des droits considère que 
les contrôles d’identité effectués à proximité 
immédiate d’une association apportant 
une aide humanitaire sont susceptibles 
de dissuader un étranger en situation de 
vulnérabilité, dont l’état physique exige une 
prise en charge sanitaire, de se rapprocher 
d’une association humanitaire pour recevoir 
les soins qu’exige la préservation de sa dignité, 
de peur d’être arrêté par les forces de l’ordre. 

40 Décision n°2016-606/607 QPC du 24 janv. 2017 
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Par ailleurs, les services de police ont expliqué 
au Défenseur des droits que les contrôles 
d’identité des mineurs avaient été suivis d’une 
conduite au commissariat dans le but de les 
mettre à l’abri, en application d’un protocole 
entre l’État et les départements portant 
dispositif national de mise à l’abri. Toutefois, 
en dépit du cadre invoqué par les services de 
police, il a pu être observé que les mineurs 
avaient été conduits au commissariat sur le 
fondement de l’article L.611-1 alinéa 2 du code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile (CESEDA) aux termes duquel les 
étrangers doivent être en mesure de présenter 
les documents les autorisant à séjourner en 
France et ce, alors même que ces dispositions 
ne sont pas applicables aux mineurs, ces 
derniers n’étant pas tenus de prouver la 
régularité de leur séjour. 

De surcroît, l’instruction du Défenseur des 
droits n’a pas permis d’établir qu’une mise 
à l’abri effective avait eu lieu à la suite de 
la conduite des jeunes au commissariat. 
L’intervention des forces de l’ordre a ainsi 
abouti à une situation absurde où des 
adolescents qui allaient bénéfcier d’une aide 
substantielle sur le plan sanitaire et alimentaire 
grâce au Secours catholique, ont été éloignés 
de cette association par des policiers pour être 
emmenés dans un commissariat d’où ils ont 
fnalement été relâchés sans avoir été « mis à 
l’abri ». 

En tout état de cause, le Défenseur des 
droits considère que la mise à l’abri initiée 
par le commissariat à la suite d’un contrôle 
d’identité et d’une conduite dans les locaux 
de police, n’est ni effcace ni opportune. Dès 
lors, il a recommandé qu’en lieu et place d’une 
conduite au commissariat de Calais par les 
forces de l’ordre, les maraudes de France 
Terre d’Asile présentes sur le terrain soient en 
priorité contactées pour prendre en charge les 
mineurs. 

Plus généralement, le Défenseur des droits 
a constaté que les préconisations énoncées 
dans les notes de service adressées aux 
forces de l’ordre ainsi que dans le protocole 
établi entre l’État et les départements portant 
dispositif national de mise à l’abri, s’avéraient 
peu claires, voire contradictoires. Il a constaté 
qu’elles laissaient place aux interprétations 
fuctuantes quant à la procédure à suivre 

concernant les mineurs non accompagnés, et 
au comportement à adopter par les forces de 
l’ordre confrontées à leur présence sur la voie 
publique. 

Dès lors, le Défenseur des droits a 
recommandé dans la décision n°2018-258 
précitée une clarifcation, sous le contrôle du 
parquet, des procédures devant être mises 
en œuvre par les forces de l’ordre lorsqu’elles 
sont amenées à procéder à une mise à l’abri 
d’un mineur non accompagné, en distinguant 
la situation du mineur contrôlé ou trouvé sur 
la voie publique, de celle du mineur qui se 
présente spontanément ou accompagné par 
un tiers au commissariat de Calais. 

Des contrôles détournés de leur objet et 
parfois attentatoires à la dignité 

Le Défenseur des droits a été saisi concernant 
la situation de plusieurs migrants ayant fait 
l’objet d’une vérifcation d’identité au sein de 
la brigade de gendarmerie de Neufchâtel-
en-Bray le 6 octobre 2014, après avoir été 
appréhendés alors qu’ils marchaient en 
bordure d’une autoroute. Ces personnes 
cherchaient à rejoindre la Grande-Bretagne, 
certaines ayant transité par Calais auparavant, 
et étant arrivées sur les lieux à bord de poids-
lourds. Le Défenseur des droits a constaté 
qu’au sein de la brigade de gendarmerie, 
certains migrants avaient été identifés par 
des numéros marqués sur leurs mains, ce 
qui constitue une atteinte à leur dignité. S’il 
n’a pas relevé de manquement individuel 
à la déontologie de la sécurité au regard de 
l’incertitude demeurant sur l’auteur de ce 
marquage, et des déclarations unanimes 
des militaires réalisées devant les agents 
du Défenseur des droits selon lesquelles ce 
type de pratique porterait atteinte à la dignité 
humaine des personnes ainsi marquées, il 
a considéré que tout procédé consistant à 
« marquer » des migrants afn de les identifer 
était à proscrire (décision n°2016-304 du 1er 

décembre 2016). 

- À Grande-Synthe, le Défenseur des droits a
récemment été saisi par des bénévoles des
circonstances dans lesquelles une trentaine
de migrants ont été retenus dans un local
pendant plusieurs heures avec les mains liées
par des serre-fex en plastique, certains d’entre
eux ayant un numéro tatoué dans le cou,
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ainsi qu’en atteste une vidéo communiquée 
par Plateforme Service aux Migrants. Des 
explications vont ainsi être sollicitées auprès 
de la direction générale de la police nationale. 

— 

B. Une pénalisation
protéiforme de l’aide
aux exilés
—

Dans un contexte de carence des pouvoirs 
publics que les juridictions administratives 
ont pu qualifer à plusieurs reprises de 
traitements inhumains ou dégradants, 
certaines associations et des particuliers ont, 
à différents endroits du territoire, suppléé 
les manques et assuré un accès aux besoins 
fondamentaux des exilés (accès à l’eau, à la 
nourriture, aux soins, aux conseils juridiques). 

Or, cette aide portée aux exilés dans un 
contexte éminemment critiquable au regard 
des obligations juridiques qui pèsent sur l’État 
se redouble d’entraves et d’intimidations mises 
sur la route de ces acteurs pour accomplir 
leurs missions. 

Après la consécration par le Conseil 
constitutionnel du principe de fraternité, 
la récente loi du 10 septembre 2018 a 
sensiblement élargi le champ des immunités 
pénales prévues par le CESEDA s’agissant 
de la sanction de l’aide à l’entrée et au séjour 
irrégulier. Pourtant ces améliorations, aussi 
louables soient elles, ne permettent pas 
de lever l’ensemble des incertitudes qui 
pèsent encore sur la possible sanction de 
l’aide désintéressée portée aux exilés dans 
un contexte de carence de l’État. En outre, 
plusieurs autres outils juridiques ne visant 
pas directement l’aide à l’entrée et au séjour 
irrégulier des étrangers sont néanmoins 
utilisés par les autorités pour dissuader les 
particuliers, collectifs et associations de venir 
en aide aux étrangers dépourvus de droit au 
séjour. 

1. La prohibition de l’aide à
l’entrée, à la circulation et au
séjour irréguliers

Cette prohibition a vu le jour dans un décret-
loi de 1938, avant d’être reprise au fl de lois 
successives ne cessant d’alourdir les peines 
encourues. 

Ainsi, l’article L.622-1 du CESEDA prévoit 
que : 

« […] toute personne qui aura, par aide 
directe ou indirecte, facilité ou tenté de 
faciliter l’entrée, la circulation ou le séjour 
irréguliers, d’un étranger en France sera 
punie d’un emprisonnement de cinq ans et 
d’une amende de 30 000 euros. » 

Toutefois, des exemptions sont aménagées à 
l’article L.622-4 du même code, lequel dresse 
la liste des cas ne pouvant donner lieu à des 
poursuites pénales. 

Ainsi, jusqu’à la récente loi du 10 septembre 
2018, il était prévu que ne pouvait donner lieu à 
des poursuites pénales : 

L’aide au séjour irrégulier – à l’exclusion 
donc de l’aide à l’entrée et à la circulation – 
prodiguée par un membre de la famille 
(1° et 2°) ou par toute personne physique ou 
morale : 

« […] lorsque l’acte reproché n’a donné lieu à 
aucune contrepartie directe ou indirecte et 
consistait à fournir des conseils juridiques 
ou des prestations de restauration, 
d’hébergement ou de soins médicaux 
destinées à assurer des conditions de vie 
dignes et décentes à l’étranger, ou bien 
toute autre aide visant à préserver la dignité 
ou l’intégrité physique de celui-ci. » 

En 2012, le Défenseur des droits s’était 
prononcé sur les dispositions de la loi relative 
à la retenue des étrangers venues préciser et 
élargir le champ de ces immunités. Saluant 
les améliorations portées par le texte, il 
craignait toutefois que les imprécisions qu’il 
contenait encore ne conduisent à de nouvelles 
condamnations de l’aide désintéressée portée 
aux étrangers. 

— 
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Plusieurs affaires médiatisées sont venues 
confrmer ces craintes. Aussi, dans le Rapport 
sur les droits fondamentaux des étrangers en 
France publié en mai 2016, et plus récemment 
dans ses avis n°18-09 et n°18-14 relatifs au 
projet de loi pour une immigration maîtrisée, 
un droit d’asile effectif et une intégration 
réussie, le Défenseur des droits a formulé 
des recommandations tendant à ce que 
l’incrimination française du délit d’aide à 
l’entrée, à la circulation et au séjour irrégulier 
des personnes soit précisée dans un sens plus 
conforme aux exigences du droit européen. 

Dans le même temps, le Conseil 
constitutionnel, saisi par la voie d’une question 
prioritaire de constitutionnalité (QPC), a rendu 
une décision QPC n° 2018-717/718 du 6 juillet 
2018 censurant les dispositions de l’article 
L.622-4 du CESEDA et appelant ainsi une 
modifcation du droit applicable à ce type 
d’aide. Les juges constitutionnels ont en 
effet considéré que l’exclusion de l’aide à la 
circulation du champ des immunités pénales 
prévues par l’article L.622-4 du CESEDA était 
contraire au principe de fraternité. Ils ont en 
revanche jugé que ce principe n’imposait pas 
d’élargir les immunités à l’aide à l’entrée sur 
le territoire, relevant que « l’aide apportée 
à l’étranger pour sa circulation n’a pas 
nécessairement pour conséquence, à la 
différence de celle apportée à son entrée, 
de faire naître une situation illicite ». Ils ont 
enfn formulé une réserve d’interprétation 
en précisant que les immunités prévues 
par l’article L.622-4 en cas d’aide au séjour 
devaient s’entendre comme s’appliquant non 
seulement aux actes expressément énumérés 
par l’article mais également à toute aide 
apportée dans un but humanitaire. 

Prenant acte de cette décision, les 
parlementaires ont intégré à la loi pour une 
immigration maîtrisée, un droit d’asile effectif 
et une immigration réussie des dispositions 
tendant à modifer l’article L.622-4 du 
CESEDA. Ainsi, les immunités prévues par 
cet article sont désormais élargies à l’aide à la 
circulation – et non plus seulement au séjour – 
des étrangers en situation irrégulière. En outre, 
la liste des actes susceptibles de bénéfcier de 
l’immunité n’est plus fermée, la loi prévoyant 
désormais qu’aucune poursuite pénale ne 
pourra être engagée « lorsque l’acte reproché 

n’a donné lieu à aucune contrepartie directe 
ou indirecte et a consisté à fournir des conseils 
ou accompagnements juridiques, linguistiques 
ou sociaux, ou toute autre aide apportée dans 
un but exclusivement humanitaire ». 

Si le Défenseur des droits ne peut que saluer 
ces améliorations, lesquelles tendent non 
seulement à rendre la loi plus conforme à la 
Constitution mais vont également dans le sens 
des dispositions de la Directive 2002/90/CE 
du 28 novembre 2002, il constate néanmoins 
que les solutions retenues par le législateur 
demeurent en deçà de ce qu’autorise le droit 
européen, au risque de laisser sans solution 
certains problèmes que soulève actuellement 
l’incrimination de l’aide à l’entrée, à la 
circulation ou au séjour irréguliers. 

En premier lieu, le Défenseur des droits 
s’interroge sur l’interprétation qui pourra être 
faite de la notion de but « exclusivement » 
humanitaire. Il craint en effet que l’ajout de 
cette dimension d’exclusivité – laquelle n’a pas 
été retenue par le Conseil constitutionnel dans 
sa décision du 6 juillet – serve à opérer une 
distinction entre des actes qui apparaîtraient 
comme purement désintéressés, d’une part, 
et des actions accomplies dans un but perçu 
comme militant, d’autre part. Rappelons en 
effet que la décision du Conseil constitutionnel 
du 6 juillet est intervenue dans le contexte 
d’une jurisprudence judiciaire tendant à 
développer cette distinction. Ainsi par exemple, 
la cour d’Aix-en-Provence avait pu, sur 
appel du parquet, condamner un enseignant 
poursuivi pour avoir pris en charge dans sa 
voiture puis hébergé à son domicile trois 
jeunes migrantes, considérant que les actes 
reprochés s’inscrivaient dans le cadre d’une 
« démarche d’action militante en vue de 
soustraire des étrangers aux contrôles mis 
en œuvre par les autorités pour appliquer les 
dispositions légales relatives à l’immigration », 
et cela quand bien même l’intéressé n’avait 
pas reçu de contrepartie pour ses actes. 

Au vu de ce contexte, le Défenseur des droits 
estime que la notion de « but exclusivement 
humanitaire » retenue par le législateur ne 
permet pas d’exclure la possibilité qu’à l’avenir, 
certaines personnes puissent bénéfcier des 
immunités pénales prévues par le CESEDA 
tandis que d’autres se voient, pour les mêmes 
faits, condamnées pour la seule raison que 
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leur action désintéressée serait susceptible 
de s’inscrire dans le cadre d’une action 
militante. Il craint ainsi que la formule retenue 
par le législateur ne contribue à consolider 
l’émergence de ce qui pourrait s’apparenter à 
un délit d’opinion. 

Pourtant, la distinction qui semble encore pouvoir 
être faite entre des actes qui seraient purement 
humanitaires d’une part, et des actes qui 
seraient notamment humanitaires d’autre part, 
n’apparaît pas conforme à la décision du Conseil 
constitutionnel qui précise que les immunités 
pénales doivent s’appliquer à « tout autre acte 
d’aide apportée dans un but humanitaire ». 

En second lieu, le Défenseur des droits 
constate avec regret que la formulation 
retenue par le législateur fait disparaître toute 
référence à la notion de « but lucratif ». 

À cet égard, le Défenseur des droits 
rappelle que, s’agissant de l’aide au séjour 
irrégulier, le droit européen renvoie à des 
critères bien plus précis que ceux retenus 
par le droit interne puisqu’il demande aux 
États membres d’adopter des sanctions 
appropriées à l’encontre de quiconque aura 
aidé « sciemment, dans un but lucratif, 
une personne non ressortissante d’un État 
membre à séjourner sur le territoire d’un 
État membre en violation de la législation 
relative au séjour des étrangers » (Directive 
du 28 novembre 2002, article 1er). À plusieurs 
reprises, le Défenseur des droits s’est dit 
favorable à la reprise en droit interne de 
ces critères de l’intentionnalité et du « but 
lucratif » qui apparaissent plus facilement 
objectivables que celui, plus fou, de l’absence 
de contrepartie directe ou indirecte. En effet, 
ce critère, qui prédomine en droit interne, 
rend poreuse la frontière entre ce qui relève 
d’une part de l’action désintéressée et ce qui, 
d’autre part, pourrait être regardé comme 
une action intéressée passible de sanctions. 
On se souvient par exemple de ce militant 
associatif inquiété après avoir hébergé 
une famille arménienne, le parquet s’étant 
interrogé sur le point de savoir si l’aide aux 
travaux domestiques fournis par la famille 
pouvait s’analyser en une contrepartie. Ce 
critère n’interdit pas non plus la possibilité 
d’identifer, pour certaines actions, une 
contrepartie immatérielle telle que, par 
exemple, la satisfaction morale ou encore la 
reconnaissance sociale. 

En dernier lieu, le Défenseur des droits 
regrette que le législateur n’ait pas suivi sa 
recommandation tendant à élargir le champ des 
immunités pénales à certains cas d’aide à l’entrée 
irrégulière sur le territoire français d’un étranger. 

L’actualité de cette question est prégnante 
puisque, cet été encore, se tenait le procès 
d’une bénévole de 73 ans poursuivie pour avoir 
convoyé deux mineurs isolés renvoyés à pieds 
vers la France par la police italienne jusqu’au 
poste frontière de Menton. Si l’intéressée 
a été relaxée, la loi ne permet toujours pas, 
dans sa rédaction actuelle, d’exclure que des 
condamnations puissent être prononcées 
dans des cas similaires. Pourtant, il y a lieu de 
rappeler que, dans l’espèce en cause, l’action 
de l’intéressée a contribué au respect de 
l’intérêt supérieur des enfants concernés, ces 
derniers ayant fnalement été pris en charge 
par les services de l’aide sociale à l’enfance. 

À cet égard, le Défenseur des droits rappelait, 
dans son avis n°18-14, que condamner l’aide 
au séjour irrégulier d’un mineur n’a pas de sens 
dès lors que les mineurs ne sont pas tenus 
par l’obligation de détenir un titre de séjour et 
ne peuvent donc être en situation de séjour 
irrégulier sur le territoire. Or, suivant ce même 
raisonnement, la pertinence de dispositions 
permettant de condamner l’aide à l’entrée 
irrégulière de mineurs étrangers mérite d’être 
interrogée dès lors que la situation créée par 
cette aide n’est pas en elle-même illicite. 

De même, la pertinence de la sanction de 
l’aide désintéressée apportée à l’entrée 
d’une personne en quête d’une protection 
internationale doit être interrogée au regard 
des principes consacrés par la Convention de 
Genève de 1951 relative au statut des réfugiés, 
et notamment son article 31 qui stipule que : 

« Les États contractants n’appliqueront pas 
de sanctions pénales, du fait de leur entrée 
ou de leur séjour irréguliers, aux réfugiés 
qui, arrivant directement du territoire où 
leur vie ou leur liberté était menacée […] 
entrent ou se trouvent sur leur territoire 
sans autorisation, sous la réserve qu’ils se 
présentent sans délai aux autorités et leur 
exposent des raisons reconnues valables de 
leur entrée ou présence irrégulières ». 
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Dans cette hypothèse, la personne qui aurait 
facilité l’entrée ou le séjour d’un étranger 
relevant de la Convention de Genève pourrait 
se voir pénalement sanctionnée, alors même 
que le bénéfciaire de l’aide se trouverait lui 
protégé contre toute sanction pénale. 

Si le Conseil constitutionnel n’est pas allé 
jusqu’à censurer l’absence d’immunité 
pénale pour ce qui concerne l’aide à l’entrée 
irrégulière sur le territoire – considérant 
que, contrairement à l’aide au séjour ou à la 
circulation, celle-ci a pour effet de créer une 
situation illicite –, le droit européen autorise 
en revanche les États à prévoir certaines 
immunités dans ce cadre. 

Ainsi, la directive 2002/90/CE précitée 
demande certes aux États membres d’adopter 
des sanctions appropriées : 

« à l’encontre de quiconque aide sciemment 
[notons que la poursuite d’un but lucratif 
ne fgure plus au rang des critères 
incriminants, à la différence de ce qui est 
prévu pour la sanction de l’aide au séjour], 
une personne non ressortissante d’un État 
membre à pénétrer sur le territoire d’un 
État membre ou à transiter par le territoire 
d’un tel État, en violation de la législation de 
cet État relative à l’entrée ou au transit des 
étrangers ». 

Mais elle prévoit également que : 

« Tout État membre peut décider de ne 
pas imposer de sanction à l’égard du 
comportement [précité], en appliquant 
sa législation et sa pratique nationales, 
dans le cas où ce comportement a pour 
but d’apporter une aide humanitaire à la 
personne concernée. »  

Autrement dit, le droit européen spécialement 
conçu pour lutter contre l’aide à l’immigration 
irrégulière autorise, pour des raisons 
humanitaires, à ne pas sanctionner l’aide 
apportée à l’entrée irrégulière. 

Le Défenseur des droits aurait souhaité que le 
législateur se saisisse de cette possibilité pour 
aménager le dispositif légal. 

— 

2. Les formes moins directes de
la pénalisation de l’aide aux
exilés

Plusieurs outils juridiques, ne concernant 
pas initialement les étrangers, peuvent être 
mobilisés : l’infraction au code de l’urbanisme 
pour avoir aidé à bâtir un abri de fortune, la 
poursuite pour dépôt d’immondices sur la 
voie publique pour avoir réalisé le nettoyage 
d’un campement « rom », la plainte en 
dénonciations calomnieuses pour avoir saisi la 
Commission nationale de sécurité de faits de 
violences policières, la fermeture d’une cuisine 
solidaire à Calais pour raisons sanitaires, la 
contravention routière, la mise en danger 
d’autrui, la poursuite pour propos diffamatoires. 

Le Défenseur des droits réaffrme sa réticence 
de principe à l’égard de toute sanction de l’aide 
désintéressée portée aux exilés. 

En avril 2018, des experts de l’ONU ont dans 
ce contexte lancé un appel à l’action du 
gouvernement français pour qu’il arrête le 
harcèlement et l’intimidation des bénévoles 
et des membres des ONG qui fournissent une 
aide humanitaire aux migrants. Ils exhortaient 
la France à honorer ses obligations et à 
promouvoir le travail essentiel des défenseurs 
des droits de l’Homme. 

Les illustrations de cette pénalisation 
protéiforme de l’aide aux migrants 
proviennent essentiellement des remontées 
des associations, collectifs et particuliers 
apportant une aide humanitaire aux exilés 
vivant dans les campements. Les pouvoirs 
publics nient globalement avoir recours à de 
telles méthodes pour dissuader les aidants. 

- À Calais, les associations ont pu dénoncer
le fait que les véhicules des associations –
notamment ceux réalisant les transferts des
exilés des lieux de vie vers les lieux de douches
gérés par le Secours catholique – étaient
systématiquement contrôlés par les forces de
l’ordre.

Le 12 février 2018, le préfet a indiqué aux 
représentants du Défenseur des droits qu’il 
n’existait pas de consignes visant à contrôler 
de manière systématique les véhicules des 
associations. Cependant, compte tenu de la 
présence à Calais de réseaux de passeurs qui 
transportent des migrants, de tels contrôles 
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pouvaient s’avérer nécessaires. Quand un 
véhicule est identifé en tant qu’appartenant 
à une association, les forces de l’ordre ne 
procèderaient pas à des contrôles mais 
si le véhicule est « banalisé », le préfet 
recommanderait au conducteur de détenir 
« une attestation de bénévolat » pour éviter 
les amalgames et les contrôles plus poussés. Il 
est donc assumé que les personnes bénévoles 
venant en aide aux migrants (accès aux soins, 
distribution de repas, etc.) doivent être en 
mesure de prouver qu’ils ne sont pas des 
« passeurs ». 

De la même manière, outre les contraventions 
routières assez massives des véhicules 
stationnés aux abords des lieux de vie des 
exilés, dont les véhicules foqués du nom de 
l’association, les locaux dans lesquels les repas 
destinés aux distributions associatives étaient 
préparés ont été fermés pour non-respect de 
l’ensemble des règles applicables en la matière 
sanitaire et ce, au moment même où le 
Défenseur des droits constatait le dénuement 
total dans lequel se trouvaient les exilés. 

Parallèlement, des actions pénales ont été 
dirigées contre un chargé de mission de 
l’Auberge des migrants à la suite d’une plainte 
de deux policiers pour un tweet humoristique 
ainsi que contre une personne ayant collé des 
affches humoristiques de style « Western » 
dénonçant le refus de la maire de Calais de 
mettre en œuvre les injonctions du Conseil 
d’État de juillet 2017 (audience TGI Boulogne-
sur-Mer du 29 mai 2018). 

- À Ouistreham, le CAMO est exclu des
réunions organisées régulièrement à la
préfecture pour suivre l’évolution de la
situation, le député Monsieur BLANCHET
indiquant en effet courant janvier 2018
que les autorités ne veulent pas « traiter »
avec le collectif, accusé de faire œuvre de
désinformation auprès des exilés s’agissant
des possibilités d’intégrer les CAES et
dispositifs de l’ASE du département.

Là aussi sont relevées des contraventions 
routières et des contrôles de police fréquents, 
notamment lorsque les bénévoles transportent 
des exilés vers Caen (pour pallier le fait que 
les bus faisant la liaison Ouistreham-Caen 
ne s’arrêteraient pas toujours en présence de 
migrants aux arrêts de bus). 
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Conclusion : 
Recommandations 

du Défenseur des droits 
— 

Bien qu’elles aient été formulées dans 
le contexte particulier de Calais et de 
la constitution sur cette commune d’un 
bidonville géant sur lequel ont vécu, dans 
des conditions déplorables, jusqu’à 8000 
personnes, le Défenseur des droits, chargé 
par l’article 71 de la Constitution de veiller 
au respect des droits et libertés, estime 
nécessaire de réitérer certaines des 
recommandations émises dans son rapport 
d’octobre 2015. 

La dégradation sans précédent de la 
situation des exilés dans les campements de 
fortune sur l’ensemble du territoire national 
- que l’on pourrait qualifer d’état d’urgence
humanitaire - lui impose de compléter ses
préconisations.

— 
Garantir à toutes les 
personnes exilées des 
conditions de vie dignes 
Garantir l’effectivité du droit à l’hébergement 
inconditionnel 

Ayant constaté la précarité des conditions de vie 
qui sont celles des exilés dans les campements 
de fortune, le Défenseur des droits : 

- Estime que l’ensemble des migrants qui se
trouvent contraints d’y vivre relève de fait
du champ d’application des dispositions de
l’article L.345-2-2 du code de l’action sociale
et des familles (CASF) ;

- Entend à nouveau rappeler le caractère
inconditionnel du droit à l’hébergement
d’urgence consacré par la loi et les
obligations de moyens renforcés qui pèsent

sur les autorités compétentes ; 

- Recommande que, conformément aux
obligations qui viennent d’être rappelées, les
autorités publiques fassent preuve de toutes
les diligences possibles pour proposer, sans
délai, des solutions d’hébergement à tous les
exilés contraints de vivre dans ces conditions
d’extrême dénuement ;

- Relève, s’agissant spécifquement des
demandeurs d’asile, que le fait que nombre
d’entre eux soient contraints de vivre dans
ces conditions caractérise une violation
manifeste des directives européennes
et engage la responsabilité de l’État. Il
recommande à cet égard que soit garanti
sans délai aux demandeurs d’asile un accès
effectif au dispositif national d’accueil, leur
assurant des conditions de vie décentes,
et notamment un hébergement,
conformément aux engagements pris par
la France.

Accorder des conditions matérielles de vie 
décentes 

Le Défenseur des droits recommande 
que, dans l’attente de la mise en place de 
solutions d’hébergement durables, décentes 
et conformes au droit inconditionnel à 
un hébergement d’urgence, des moyens 
matériels et fnanciers soient alloués pour 
assurer un accès à la nourriture, à l’eau 
et à l’assainissement, conformément aux 
obligations internationales de la France. 
Dans ce cadre, il recommande une meilleure 
coordination des actions de l’État et des 
collectivités locales et appelle de ses 
vœux un renforcement du dialogue avec 
les associations intervenant auprès des 
personnes exilées. 
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Assurer une meilleure prise en charge de la 
santé des personnes exilées 

Au regard de la détérioration de la situation 
médicale des exilés présents dans les 
campements, notamment par la persistance 
des pathologies spécifques liées aux 
conditions de vie dégradées mais également 
par le développement des troubles psychiques, 
le Défenseur des droits : 

- Recommande une augmentation des moyens
des PASS qui restent largement sous-
évalués et l’extension des créneaux de prise
en charge sur la fn de semaine afn d’éviter
toute rupture dans la prise en charge des
malades ;

- Recommande la mise en place d’une
véritable politique publique destinée à la
prise en charge des troubles psychologiques
et psychiatriques des personnes exilées ;

- Sollicite la création d’une « PASS mobile »
qui interviendrait au sein des campements
ou la participation aux coûts supportés par
les ONG qui assurent actuellement cette
mission ;

- Recommande la mise en œuvre d’un
véritable accompagnement social pour une
meilleure information sur l’accès aux droits,
notamment à l’assurance maladie ou à l’aide
médicale d’État.

— 
Rendre effective 
la protection due 
aux mineurs non 
accompagnés 
Le Défenseur des droits appelle le 
gouvernement à considérer le sort des enfants 
présents dans les campements d’exilés 
comme une priorité. Il est impératif que les 
pouvoirs publics tirent les conséquences 
immédiates des conditions dans lesquelles 
vivent ces enfants et adoptent en urgence 
des mesures appropriées afn d’assurer leur 
protection et de leur permettre d’évoluer selon 
leur âge et leurs besoins, conformément aux 
dispositions, tant de la Convention relative aux 
droits de l’enfant, que du droit interne. 

En ce sens, le Défenseur des droits : 

- Rappelle que les enfants dépourvus de la
protection de leur famille sur le territoire
français relèvent des dispositions de l’article
L.112-3 du code de l’action sociale et des
familles quel que soit par ailleurs leur projet
migratoire. L’adhésion du mineur à la mesure
de protection doit être recherchée mais ne
saurait constituer une condition préalable à
toute recherche de solution ;

- Refusant d’accepter la perspective d’un
transfert de compétences des départements
vers l’État, s’agissant de la protection due
à ces enfants, recommande une plus
grande participation de l’État aux côtés des
départements, dans la mise à l’abri des
mineurs non accompagnés ;

- Invite les départements à prévoir des
maraudes éducatives et à adapter en
conséquence leurs moyens humains. Les
méthodes d’approche des mineurs non
accompagnés au sein des campements
doivent être repensées afn que celles-ci
puissent créer les conditions favorables à un
accompagnement adapté de ces jeunes au-
delà du court terme ;

- Appelle l’attention des départements
concernés sur l’indispensable formation
des professionnels en charge de cette
mission et recommande qu’elle soit confée
à des éducateurs habitués au travail de
rue, maitrisant des langues étrangères ou
que leur soient adjoints des médiateurs/
interprètes en nombre suffsant ;

- Recommande la mise en place de lieux
d’accueil de jour à proximité des lieux de vie
des adolescents, doublés d’une possibilité
de mise à l’abri de nuit inconditionnelle
et immédiate pour les mineurs non
accompagnés en transit et rappelle que
ces dispositifs devront obéir aux objectifs
rappelés ci-dessus ;

- Rappelle qu’en vertu de la législation
actuellement en vigueur, le relevé
d’empreintes en vue de comparaison avec
les fchiers biométriques Visabio et FAED ne
peut intervenir que si les autres vérifcations
se sont avérées insuffsantes et lorsque
celui-ci constitue l’unique moyen d’établir
l’identité de l’intéressé dans le cadre
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de l’article 78-3 du code de procédure pénale 
relatif à la vérifcation d’identité et avec les 
garanties qui s’y rattachent ; 

- Rappelle que selon la législation actuellement
en vigueur, la consultation du fchier
EURODAC n’est possible qu’aux fns
de détermination de l’État responsable
d’une demande d’asile et non aux fns de
déterminer et partant de vérifer l’identité ou
l’âge d’une personne ;

- Recommande aux départements de réserver
la procédure d’évaluation de l’âge et de
l’isolement aux personnes pour lesquelles
il existe un doute sur la minorité, de faire
preuve de bienveillance dans ce processus
et d’en accélérer les délais en tenant compte
des observations des travailleurs sociaux
présents dans les lieux de mise à l’abri et
d’accueil de jour ;

- Rappelle à cet égard à l’ensemble des acteurs
concernés que l’acte d’état civil produit par
un jeune à l’appui de sa minorité doit être
regardé comme un élément probant en sa
faveur, dès lors que ce document n’a pas
fait l’objet d’une expertise documentaire
concluant à son absence d’authenticité ou
à son caractère frauduleux. Il précise qu’en
aucun cas, une évaluation sociale ne saurait
primer sur un acte d’état civil non contesté et
attestant de la minorité de l’intéressé ;

- Recommande au ministère de la Justice de
tenir compte, dans le système de répartition
nationale, du nombre de personnes se disant
mineures et qui doivent être mises à l’abri
dans chaque département, pour ne pas
surcharger et pénaliser les départements
déjà fortement mobilisés par la mise en place
de dispositifs de maraudes, de mise à l’abri
et d’accueil de jour à destination des mineurs
étrangers en transit ;

- Recommande au ministère de l’Intérieur de
renforcer ses relations avec le Royaume-Uni
afn de faciliter les réunifcations familiales et
l’invite à nouer, dans le cadre de l’application
de l’article 8 du règlement Dublin III, tout
contact utile avec d’autres États de l’Union
européenne dans lesquels se trouveraient
des membres de la famille ou des proches de
mineurs non accompagnés ;

- Invite les départements à mettre en
place à destination de ses personnels,
notamment dans le cadre des accueils de
jour, les formations juridiques nécessaires
à l’accompagnement étroit des mineurs
non accompagnés dans toutes les
procédures afférentes à leurs démarches
administratives ;

- Invite les départements à encourager les
candidatures de professionnels compétents
afn qu’ils soient habilités par les cours
d’appel en qualité d’administrateur ad hoc au
titre de l’article L.741-3 du CESEDA aux fns
de mener à bien les démarches juridiques
des mineurs non accompagnés.

— 
Revoir des orientations 
politiques favorisant 
de graves atteintes 
aux droits fondamentaux 
des personnes exilées 
Afn d’endiguer la multiplication sur l’ensemble 
du territoire de campements dans lesquels 
subsistent des hommes, femmes et enfants 
subsistant dans des conditions d’extrême 
pauvreté indignes d’un pays comme la France, 
le Défenseur des droits émet par ailleurs les 
recommandations suivantes : 

Entamer une réfexion sur l’opportunité 
de poursuivre l’exécution des accords 
migratoires passés avec le Royaume-Uni 

Renouvelant les constats faits en octobre 2015 
quant aux effets pervers de l’externalisation 
des frontières britanniques en France et ne 
cachant pas ses inquiétudes dans un contexte 
où le Royaume-Uni affche clairement 
sa volonté de restreindre l’immigration 
après le « Brexit », le Défenseur des droits 
recommande au gouvernement français 
de dénoncer les traités et accords du 
Touquet. 
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Participer activement à la réforme en 
profondeur de la politique européenne d’asile 
et d’immigration 

Le Défenseur des droits : 

- Réitère sa recommandation visant à la
suspension de l’application du règlement
de Dublin III, un simple inféchissement du
dispositif apparaissant insuffsant au regard
de la situation actuelle. À défaut de décision
de suspension par l’Union européenne du
règlement Dublin III, il appelle de ses vœux
une implication plus forte des services
préfectoraux dans la mise en œuvre de la
clause de souveraineté du règlement Dublin
et demande une application dynamique
de l’ensemble des dispositions de ce
règlement notamment pour permettre le
rapprochement de membre de famille déjà
sur le territoire d’un État membre ;

- Rappelle son opposition de principe à
l’externalisation de la politique migratoire vers
des États susceptibles de violer les droits
fondamentaux des demandeurs d’asile ;

- Préconise une augmentation des efforts faits
par la France en matière de réinstallation.

Améliorer l’accès à la procédure d’asile en 
France : 

Le Défenseur des droits : 

- Préconise le retour à un dispositif dérogatoire
à la régionalisation du traitement des
demandes d’asile en mettant de nouveau en
place un GUDA à la sous-préfecture de Calais ;

- Préconise, sur l’ensemble des lieux observés,
le renforcement des « maraudes » destinées
à mieux informer les publics en situation de
particulière vulnérabilité, éventuellement
sous l’égide du HCR, à l’instar de celles
menées par certaines associations,
accompagnées de personnes ayant accédé
au statut de réfugié, ou plus généralement
de personnes partageant un parcours d’exil
comparable qui pourraient plus aisément
inciter à entreprendre des démarches pour
obtenir l’asile, leur parole étant susceptible
d’être davantage écoutée ;

- Invite à poursuivre les efforts tendant à doter
les guichets uniques des demandeurs d’asile
(GUDA) de moyens fnanciers et humains
complémentaires.

Améliorer le sort des personnes bénéfciant 
d’une protection en France 

S’agissant des diffcultés rencontrées par les 
bénéfciaires d’une protection internationale 
dépourvus de domicile stable pour obtenir la 
délivrance d’un titre de séjour, le Défenseur 
des droits : 

- Considère que l’attestation d’élection de
domicile de droit commun délivrée par un
centre communal d’action sociale (CCAS)
ou un organisme agréé par le représentant
de l’État dans le département - le préfet -
est susceptible de répondre à l’exigence de
présentation d’un justifcatif de domicile
posée dans la partie réglementaire du
CESEDA en ce qu’elle permet d’établir le lieu
de résidence de l’étranger et de déterminer
le préfet compétent pour traiter la demande
d’admission au séjour ;

- Rappelle que, dès lors que l’attestation
d’élection de domicile établie par un CCAS
ou un organisme agréé a été remise à un
individu et qu’elle n’a pas fait l’objet d’un
recours administratif ou contentieux du
fait d’une mauvaise appréciation de ses
conditions de délivrance, elle revêt un
caractère opposable, conformément à
l’article L.264-3 du CASF, dans le cadre
de l’exercice d’un droit, d’une demande
de prestation sociale ou pour accéder à
un service essentiel garanti par la loi. Les
démarches d’admission au séjour constituent
incontestablement « l’exercice d’un droit »
ou « l’accès à un service essentiel » au sens
dudit article L.264-3 ;

- Relève que refuser une attestation d’élection
de domicile dans le cadre des démarches
préfectorales effectuées par un étranger
en vue de son admission au séjour est
entaché d’illégalité et constitue une violation
manifeste des dispositions de l’article L.264-
3 du CASF et ce, quelle que soit la nationalité
de l’intéressé et sa situation au regard du
droit au séjour ;

- Précise que les refus d’examen des
demandes de titres de séjour opposés à
des étrangers remplissant pourtant les
conditions de fond pour être admis au séjour
sur le territoire national au motif qu’ils ne
disposent pas d’un justifcatif de domicile
propre ou d’une attestation d’hébergement,
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ce qui témoigne d’une situation d’isolement 
et de grande précarité, sont constitutifs d’une 
discrimination dans l’accès à un service 
public à raison de la particulière vulnérabilité 
résultant de la situation économique, 
apparente ou connue de son auteur telle 
que prohibée par la loi n°2008-496 du 27 
mai 2008 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire 
dans le domaine de la lutte contre les 
discriminations ; 

- Réitère les recommandations formulées dans
sa décision n°2017-305 du 27 novembre 2017
– lesquelles n’ont pas été suivies d’effet – à
l’égard du ministère de l’Intérieur afn qu’il
prenne toutes les mesures utiles, par voie
de circulaire notamment, pour faire cesser
les pratiques préfectorales litigieuses et qu’il
s’assure que les attestations d’élection de
domicile soient acceptées comme justifcatif
dans le cadre des démarches d’admission
ou de renouvellement d’admission au séjour
auprès des préfectures mais également
qu’il fasse modifer en ce sens le guide de
l’agent d’accueil des ressortissants étrangers
en préfecture, les formulaires de titre de
séjour utilisés par les services préfectoraux,
les informations disponibles sur les sites
internet des administrations placées sous
sa responsabilité et sur les autres sites
offciels défnissant la notion de justifcatif de
domicile.

S’agissant d’améliorer l’accès des bénéfciaires 
d’une protection internationale à leurs actes 
d’état civil délivrés par l’OFPRA nécessaires à 
leurs démarches quotidiennes, le Défenseur 
des droits : 

- Rappelle que la délivrance des actes d’état
civil participe à l’intégration des personnes
protégées ;

- Considère que la possession de document
d’état civil étant une exigence d’ordre
public, un délai anormalement long pour
obtenir la délivrance d’un acte d’état civil est
susceptible de caractériser une défaillance
du service public au sens de l’article 4 1° de
la loi organique n°2011-333 du 29 mars 2011
et porte nécessairement atteinte à l’exercice
de droits tels que la vie privée, sociale et
familiale ainsi que la liberté de circulation de
son titulaire ;

- Réitère la recommandation, formulée dans
sa décision n°2017-265 du 28 septembre
2017, à l’OFPRA de veiller, avec le concours
du ministère de l’Intérieur, son ministère de
tutelle, à ce que ses services soient dotés des
moyens matériels et humains adaptés pour
assurer le traitement des dossiers dont il est
destinataire dans un délai de deux mois.

En vue de renforcer l’accompagnement vers 
un logement adéquat des bénéfciaires d’une 
protection internationale impliquant leur sortie 
des structures d’hébergements dédiées aux 
demandeurs d’asile, le Défenseur des droits : 

- Recommande au gouvernement de dresser
un état des lieux des efforts entrepris par
les préfets pour mobiliser des logements
disponibles localement en faveur des
bénéfciaires d’une protection internationale,
ainsi que les y invitait l’instruction
ministérielle du 19 septembre 2016 relative
à la fuidité du parc d’hébergement des
demandeurs d’asile.

— 
Garantir le respect des 
droits des exilés dans le 
cadre des opérations de 
mise à l’abri 
Redoutant que l’évacuation des campements 
accentue l’état de vulnérabilité des exilés déjà 
éprouvés par un parcours migratoire très 
diffcile, le Défenseur des droits : 

- Réitère les recommandations maintes
fois formulées visant à ce que les
démantèlements de campements fassent
l’objet d’une réelle anticipation, à l’issue d’un
diagnostic social et dans le cadre du maintien
de l’accès aux autres droits fondamentaux,
notamment le suivi médical ;

- Préconise que soient proposées des
solutions d’hébergement adaptées et
durables, faute de quoi ces opérations ne font
que déplacer le problème vers un autre site,
imposant aux exilés un « nomadisme » forcé ;

- Rappelle qu’une information adaptée doit être
délivrée aux exilés en amont des évacuations,
concernant notamment la date de l’opération
et le lieu proposé de mise à l’abri.

— 
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Garantir un usage de la 
force publique conforme 
aux règles de déontologie 
Le Défenseur des droits : 

- Prend acte de la diminution, en 2018, de
l’usage du gaz lacrymogène par les forces
de l’ordre à Calais, ainsi que du rappel
des consignes concernant les conditions
d’utilisation des aérosols lacrymogènes ayant
été effectué auprès des fonctionnaires de
police par une note de service de la DDSP en
date du 24 octobre 2017 ;

- Réitère néanmoins sa recommandation que le
cadre d’emploi des moyens lacrymogènes soit
rappelé à l’ensemble des forces de l’ordre ;

- Préconise de nouveau que, lors des
opérations d’évacuation, l’ensemble des
fonctionnaires de police et les militaires de
la gendarmerie soient équipés de caméras-
piétons, qui seraient actionnées dès le début
de leurs interventions et ce, pour prévenir tout
comportement déviant et ôter toute suspicion
sur les circonstances de l’intervention ;

- Recommande de rappeler aux forces de
l’ordre que les réquisitions de l’autorité
judiciaire, permettant de procéder à des
contrôles d’identité en application de l’article
78-2 du code de procédure pénale, ne
peuvent être utilisées à des fns de contrôle
du droit au séjour, comme l’a rappelé le
Conseil constitutionnel dans sa décision du
24 janvier 201741 ;

- Réitère sa recommandation aux ministres
de l’Intérieur et de la Justice, de prendre une
nouvelle circulaire encadrant les contrôles
d’identité dans les lieux d’intervention
humanitaire ou à proximité de ceux-ci afn
qu’ils n’aient pas pour conséquence de
dissuader les personnes de s’y rendre ;

- Recommande de rappeler au préfet et aux
forces de l’ordre la nécessité de l’application
stricte des cadres juridiques des évacuations
ainsi que les obligations d’accompagnement
qui y sont attachées ;

- Recommande qu’en lieu et place d’une
conduite au commissariat par les forces de
l’ordre, les maraudes socio-éducatives mises

en place par les départements pour aller 
au-devant des mineurs en transit, soient en 
priorité contactées pour prendre en charge 
les mineurs non accompagnés découverts 
sur la voie publique. 

— 
Réformer le délit dit 
« de solidarité » 
Le Défenseur des droits : 

- Recommande que la loi soit modifée pour
élargir l’immunité pénale prévue au 3° de
l’article L.622-4 du CESEDA à tous les actes
apportés dans un but humanitaire, ainsi
qu’en a jugé le Conseil constitutionnel le 6
juillet 2018, et non pas seulement aux actes
accomplis dans un but « exclusivement »
humanitaire comme écrit dans la loi ;

- Réitère sa recommandation tendant à ce
que, s’agissant de l’aide au séjour et à la
circulation, la loi soit modifée dans un sens
conforme au droit européen pour prévoir que
seuls puissent être sanctionnés les actes
accomplis sciemment et dans un but lucratif ;

- Considérant que l’absence totale d’immunité
pénale relative à l’aide à l’entrée irrégulière
peut aboutir à la condamnation d’actes
désintéressés mettant en cause des droits
fondamentaux tels que l’intérêt supérieur
de l’enfant ou la prohibition des traitements
inhumains ou dégradants, recommande que
le législateur se saisisse des possibilités
ouvertes par le droit européen pour
prévoir que l’aide à l’entrée ne pourra être
sanctionnée dans le cas où ce comportement
aura eu pour but d’apporter une aide
humanitaire à la personne concernée. Le
caractère humanitaire de l’acte pourrait
être apprécié au regard de l’absence de
but lucratif d’une part, et de sa prétention
à préserver les droits fondamentaux de
l’intéressé d’autre part ;

- Rappelle que l’aide à l’entrée irrégulière
de mineurs ou d’étrangers en quête d’une
protection internationale doit faire l’objet
d’un examen particulier dès lors que ces
catégories de personnes bénéfcient toutes
deux d’un principe de non refoulement.

41 Décision n°2016-606/607 QPC du 24 janv. 2017 
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